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ARRETE 
N° ARSBFC/DOS/ASPU 19-096 

CONTRAT TYPE REGIONAL D’AIDE A LA CREATION DE 
CABINET DE MASSEURS-KINESITHERAPEUTES DANS LES 

ZONES DEFICITAIRES EN OFFRE DE SOINS DE 
KINESITHERAPIE 

 
 
 

Le directeur de l’agence régionale de santé de l’AR S Bourgogne Franche 
Comté 

 
 
Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 1434-4 ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-9 et L. 162-14-4 ; 
 
Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
Vu le décret n° 2017-632 du 25 avril 2017 relatif aux conditions de détermination des zones 
caractérisées par une offre de soins insuffisante ou par des difficultés dans l’accès aux soins ou dans 
lesquelles le niveau de l’offre est particulièrement élevé ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
Vu l’avis publié le 8 février  2018 et signé le 6 novembre 2017 relatif à l’avenant n°5 à la convention 
nationale organisant les rapports entre les masseurs-kinésithérapeutes et l’union nationale des caisses 
d’assurance maladie, signée le 3 avril 2007 ; 
 
Vu le décret en date du 8 décembre 2016, portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE, en qualité 
de directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
Vu l’arrêté du 24 septembre 2018 relatif à la méthodologie applicable à la profession de masseur-
kinésithérapeute pour la détermination des zones prévues au 1° de l’article L. 1434-4 du code de la 
santé publique ; 
 
Vu l’arrêté relatif à la détermination des zones caractérisées par une offre insuffisante ou par des 
difficultés dans l’accès aux soins concernant la profession de masseur-kinésithérapeute, conformément 
à l’article L1434-4 du code de la santé publique, daté du 14 décembre 2018 et publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de région le 20 décembre 2018 ; 
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Vu l’arrêté n° ARSBFC/DOS/ASPU/18-225 relatif au contrat-type régional d’aide à la création de 
cabinet de masseurs-kinésithérapeutes dans les zones déficitaires en offre de soins de kinésithérapie 
daté du 14 décembre 2018 ; 
 
Considérant que l’avenant n°5 à la convention nationale destinée à organiser les rapports entre les 
masseurs-kinésithérapeutes libéraux et l’union nationale des caisses d’assurance maladie prévoit qu’un 
contrat type régional d’aide à la création de cabinet de masseurs-kinésithérapeutes en zone caractérisée 
par une offre de soins insuffisante ou  par des difficultés dans l’accès aux soins doit être arrêté par les 
directeurs généraux des ARS ; 
 
Considérant que ce contrat vise à favoriser la création et la reprise de cabinet de masseurs-
kinésithérapeutes libéraux conventionnées dans les zones très sous-dotées et sous-dotées, par le 
versement d’une aide financière permettant de gérer l’investissement lié à la création d’un cabinet de 
kinésithérapie ; 
 
Considérant que ce contrat tripartite sera signé entre le masseur-kinésithérapeute, la Caisse Primaire 
d’Assurance Maladie et l’ARS Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
 

ARRETE 
 
Article 1 : Le présent contrat mis en annexe est arrêté à compter de la date de publication de cet arrêté 
et remplace celui de l’arrêté n°ARSBFC/DOS/ASPU/18-225 relatif au contrat-type régional d’aide à la 
création de cabinet de masseurs-kinésithérapeutes dans les zones déficitaires en offre de soins de 
kinésithérapie 
 
Article 2 : A compter de cette date les masseurs-kinésithérapeutes éligibles peuvent adhérer au présent 
contrat. 
 
Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification 
ou de la date de publication au recueil des actes administratifs : 

- soit d’un recours gracieux auprès du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Bourgogne-Franche-Comté, 

- soit d’un recours contentieux formé par toute personne ayant intérêt à agir devant le tribunal 
administratif territorialement compétent. Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours 
déposé via l’application Télérecours citoyens accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 

 
Article 4 : Le directeur de l’organisation des soins de l’Agence Régionale de Santé de la région 
Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée sous pli 
recommandé avec accusé de réception et publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
la région Bourgogne-Franche-Comté. 
 

Fait à Dijon, le  14 mai 2019 
Le directeur général, 
 
Signé 

 
Pierre PRIBILE 
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 Annexe 1 - Contrat type régional d’aide à la création de cabinet des masseurs-

kinésithérapeutes (CACCMK) dans les zones déficitaires en offre de soins de 

kinésithérapie 

- Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 1434-4 ; 

 

- Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-9 et L. 162-14-4 ; 

 

- Vu l’arrêté du 10 mai 2007 portant approbation de la convention nationale des 

masseurs-kinésithérapeutes et reconduite le 10 mai 2017 ; 

 

- Vu l’avenant n°5 à la convention nationale organisant les rapports entre les 

masseurs-kinésithérapeutes  et l’assurance maladie, signé le 6 novembre 2017 et 

publié au journal officiel le 8 février 2018 ; 

 

- Vu l’arrêté du directeur général de l’Agence régionale de santé du  du 14 mai 

2019 relatif à l’adoption du contrat type régional d’aide à la création de cabinet 

des masseurs-kinésithérapeutes en zone caractérisée par une offre de soins 

insuffisante ou  par des difficultés dans l’accès aux soins pris sur la base du 

contrat type national prévu à l’article 1.3.1 et à l’Annexe 5 de la convention 

nationale modifiée par l’avenant 5 ; 

 

- Vu l’arrêté ARSBFC/DOS/ASPU/18-224 du directeur général de l’Agence 

régionale de santé du 14 décembre 2018 relatif à la définition des zones 

caractérisées par une insuffisance de l’offre de soins ou par des difficultés d’accès 

aux soins prévues au 1° de l’article L.1434-4 du code de la santé publique. 

 

- Vu l’arrêté ARSBFC/DOS/ASPU 19-095 du directeur général de l’Agence régionale 

de santé du 14 mai 2019 relatif à la détermination des zones caractérisées par 

une offre insuffisante ou par des difficultés dans l’accès aux soins concernant la 

profession de masseur-kinésithérapeute, conformément à l’article L1434-4 du 

code de la santé publique, pouvant bénéficier d’une modulation dans les contrats 

types régionaux  

 

 

- Il est conclu entre, d’une part la caisse primaire d’assurance maladie / la caisse 

générale de sécurité sociale (dénommée ci-après CPAM) de :  

 

Département : 

 

Adresse : 

 

Représentée par : (nom, prénom/fonction/coordonnées) 

 

 

 

L’Agence Régionale de Santé  (dénommée ci-après l’ARS) de :  

 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-05-14-013 - 
ARRETE N° ARSBFC/DOS/ASPU 19-096
CONTRAT TYPE REGIONAL D’AIDE A LA CREATION DE CABINET DE MASSEURS-KINESITHERAPEUTES DANS LES ZONES DEFICITAIRES
EN OFFRE DE SOINS DE KINESITHERAPIE

8



4 

 

Région : 

 

Adresse : 

 

Représentée par : (nom, prénom/fonction/coordonnées) 

 

 

 

Et, d’autre part, le masseur-kinésithérapeute : 

 

Nom, Prénom 

 

Inscrit au tableau de l’ordre du conseil départemental de : 

 

Numéro RPPS : 

 

Numéro AM : 

 

Adresse professionnelle : 

 

 

 

un contrat d’aide à la création de cabinet des masseurs-kinésithérapeutes dans 

les zones considérées par une insuffisance de l’offre de soins ou des difficultés 

d’accès aux soins de kinésithérapie. 

 

 

Article 1. Champ du contrat d’aide à la création de cabinet 
 
Article 1.1. Objet du contrat d’aide à la création de cabinet 

 

Ce contrat vise à favoriser la création et la reprise de cabinet de masseurs-

kinésithérapeutes libéraux conventionnées dans les zones prévues au 1° de 

l’article L. 1434-4 du code de la santé publique définies par l’agence régionale de 

santé et caractérisées par une insuffisance de l’offre de soins et par des difficultés 

d’accès aux soins, par le versement d’une aide financière permettant de gérer 

l’investissement lié à la création d’un cabinet de kinésithérapie. 

 

Article 1.2. Bénéficiaires du contrat d’aide à la création de cabinet 

 

Le présent contrat est proposé aux masseurs-kinésithérapeutes libéraux 

conventionnés qui créent ou reprennent un cabinet dans une zone sous dotée ou 

très sous dotée prévue au 1° de l’article L. 1434-4 du code de santé publique 

définies par l’agence régionale de santé et caractérisées par une insuffisance de 

l’offre de soins et par des difficultés d’accès aux soins définies comme étant 

« sous dotées » ou « très sous dotées ». 

 

Le masseur-kinésithérapeute ayant exercé auparavant dans le cadre d’un contrat 
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d’aide à l’installation (CAIMK) ou d’aide au maintien (CAMMK) peut adhérer à ce 

contrat dès lors qu’il crée un cabinet libéral de kinésithérapie. 

 

Si le masseur-kinésithérapeute a adhéré au contrat d’aide à l’installation (CAIMK) 

et bénéficié des aides forfaitaires, les sommes correspondantes seront déduites 

du montant de l’aide versée au titre du contrat d’aide à la création de cabinet. 

 

Le masseur-kinésithérapeute qui crée ou reprend un cabinet dans une zone 

« sous dotée » ou « très sous dotée », dans l’année précédant la demande 

d’adhésion au contrat, peut adhérer à cette option conventionnelle. 

 

Si plusieurs masseurs-kinésithérapeutes créent une activité de groupe, dans 

l’année précédant la demande d’adhésion au présent contrat, le CACCMK peut 

être conclu par chacun d’entre eux. Dans ce cas, les obligations du contrat 

demeurent individuelles et le non-respect de celles-ci par l’un des membres du 

groupe n’affectent pas ses autres membres. Les aides sont elles aussi versées à 

titre individuel. 

 

Ces bénéficiaires peuvent exercer dans le cadre suivant : 

 

- l’exercice individuel d’un masseur-kinésithérapeute libéral conventionné, 

recourant à un masseur-kinésithérapeute remplaçant afin d’assurer la continuité 

des soins ; 

- l’exercice en groupe, qui s’entend comme le regroupement d’au moins deux 

masseurs-kinésithérapeutes libéraux conventionnés dans les mêmes locaux, 

installés dans une zone « très sous-dotée » ou dans une zone « sous dotée » et liés 

entre eux par : 

o un contrat de société civile professionnelle (SCP) ou de société d’exercice 

libéral (SEL) ; 

o par tout autre contrat de société dès lors que ce contrat a été validé par 

l’Ordre des masseurs-kinésithérapeutes ; 

- l’exercice pluri-professionnel : 

o cabinet pluri-professionnel ; 

o maison de santé pluri-professionnelle ; 

o ou toute autre forme d’exercice pluri-professionnel reconnue 

réglementairement dès lors que l’ensemble des professionnels concernés 

exerce dans les mêmes locaux. 

 

Un masseur-kinésithérapeute, déjà installé dans la zone dans les trois ans 

précédant sa demande d’adhésion, ne peut souscrire au contrat d’aide à la 

création de cabinet, à l’exception des collaborateurs et assistants libéraux. 

Le masseur-kinésithérapeute ne peut bénéficier qu’une seule fois de ce contrat, 

celui-ci étant conclu intuitu personae. Ce contrat n’est pas cumulable avec les 

contrats d’aide à l’installation (CAIMK), de maintien de l’activité (CAMMK) ou le 

contrat incitatif masseur-kinésithérapeute (CIMK). 
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Il peut néanmoins être signataire et bénéficier, à l’expiration du présent contrat 

(CACCMK), du contrat d’aide au maintien de l’activité (CAMMK) en zone 

déficitaire. 

 

Article 2. Engagements des parties dans le contrat d’aide à la création de 

cabinet 

Article 2.1. Engagements du masseur-kinésithérapeute 

Le masseur-kinésithérapeute s’engage à : 

- créer ou reprendre un cabinet et exercer une activité libérale conventionnée dans 

les zones prévues au 1° de l’article L.1434-4 du code de santé publique définies 

par l’agence régionale de santé et caractérisées par une insuffisance de l’offre de 

soins et par des difficultés d’accès aux soins pour toute la durée du contrat, soit 5 

ans ; 

- réaliser un minimum de 2 000 actes la première année et 3 000 actes les années 

suivantes, dont 50% d’actes auprès de patients résidant en zone « très sous 

dotée » ou « sous dotée » ; 

- remplir les conditions lui permettant de percevoir les aides à l’équipement 

informatique du cabinet professionnel prévues à l’article 4.9 de la convention 

nationale. 

 

A titre optionnel, le masseur-kinésithérapeute peut également s’engager à 

exercer les fonctions de maître de stage prévues à l’article L.4381-1 du code de la 

santé publique à accueillir en stage des étudiants en kinésithérapie. 

Article 2.2. Engagements de l’assurance maladie et de l’agence régionale de 

santé 

En contrepartie des engagements du masseur-kinésithérapeute définis à l’article 

2.1, l’assurance maladie s’engage à verser au masseur-kinésithérapeute une aide 

à la création de cabinet d’un montant de 49 000 euros pour le masseur-

kinésithérapeute réalisant un minimum de 3 000 actes par an dont 50% auprès 

de patients résidant en zones « sous dotées » ou « très sous dotées ». 

Pour le masseur-kinésithérapeute réalisant entre 1 500 actes et 3 000 actes par 

an, le montant de l’aide est proratisé sur la base de 100% pour 3 000 actes par an. 

Pour la 1ère année, le montant de l’aide est proratisé entre 1 000 et 2 000 actes 

sur la base de 100% pour 2 000 actes. 

Cette aide est versée en cinq fois. Les deux premières années du contrat 

l’assurance maladie verse au masseur-kinésithérapeute 20 000 euros et les trois 

dernières années l’assurance maladie verse 3 000 euros par an. 
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Pour la 1ère année, le versement de l’aide a lieu à la signature du contrat. Les 

versements suivants ont lieu au titre de chaque année avant le 30 avril de l’année 

civile suivante. 

Le masseur-kinésithérapeute adhérant au présent contrat bénéficie également 

d’une rémunération complémentaire de 150 euros par mois pour l’accueil d’un 

étudiant stagiaire à temps plein, dans les conditions légales et réglementaires, 

pendant la durée du stage de fin d’étude. 

Modulation régionale du montant de l’aide à la création de cabinet dans 

certaines zones identifiées comme particulièrement fragiles. 

Majoration de 9800 € pour les MK réalisant un minimum de 3000 actes dont 

50% auprès de patients résidents en zones « sous dotée » ou « très sous dotées » 

Pour les MK réalisant entre 1500 actes et 3000 actes par an, le montant de la 

majoration de l’aide est proratisé sur la base de 100% pour 3000 actes par an. 

Pour la 1ère année, le montant de la majoration de l’aide est proratisé entre 1000 

et 2000 actes sur la base de 100% pour 2000 actes. 

La majoration de l’aide est versée en cinq fois soit 1960 € par an.  

Article 3. Durée du contrat d’aide à la création de cabinet  

Le présent contrat est conclu pour une durée de cinq ans à compter de sa 

signature par l’ensemble des parties, sans possibilité de renouvellement. 

Article 4. Résiliation du contrat d’aide à la création de cabinet 

Article 4.1. Rupture d’adhésion à l’initiative du masseur-kinésithérapeute 

Le masseur-kinésithérapeute peut décider de résilier son adhésion au contrat 

avant le terme de celui-ci. Cette résiliation prend effet à la date de réception par 

la caisse d’assurance maladie, du ressort du cabinet principal du professionnel, 

de la lettre recommandée avec demande d’avis de réception l’informant de cette 

résiliation. La caisse d’assurance maladie informera l’agence régionale de santé 

de cette résiliation. 

Dans ce cas, la caisse d’assurance maladie du ressort du cabinet principal du 

professionnel procède à la récupération des sommes indûment versées au titre 

de l’aide à l’installation au prorata de la durée restant à courir dans le contrat au 

moment de la résiliation demandée par le masseur-kinésithérapeute. La somme 

proratisée à récupérer est calculée sur la base de la valeur totale de l’aide versée 

pour l’ensemble du contrat. 
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Article 4.2. Rupture d’adhésion à l’initiative de la caisse d’assurance 

maladie et de l’agence régionale de santé 

a) Ouverture de la procédure de résiliation de l’option conventionnelle 

 

En cas de non-respect par le masseur-kinésithérapeute de tout ou partie de 

ses engagements, le directeur de la caisse l’informe par lettre recommandée 

avec accusé de réception de son intention de résilier l’option conventionnelle. 

La caisse d’assurance maladie informera de manière concomitante l’agence 

régionale de santé et les membres de la CPD de cette décision. 

 

Le masseur-kinésithérapeute dispose d’un délai d’un mois à compter de la 

réception du courrier pour faire connaître ses observations. 

 

En l’absence d’observations du masseur-kinésithérapeute dans le délai 

imparti, la caisse notifie au masseur-kinésithérapeute sa décision de résilier le 

contrat et récupère les sommes indûment versées au titre de l’option 

conventionnelle au prorata de la durée restant à couvrir dans le contrat au 

moment de la résiliation. 

 

b) Avis de la commission paritaire départementale 

Si le masseur-kinésithérapeute présente ses observations à la caisse, le directeur 

de la CPAM saisit la CPD pour avis et informe le masseur-kinésithérapeute de 

cette saisie. Il transmet à la CPD les éléments du dossier de la procédure. 

La CPD rend alors un avis dans un délai de 30 jours. Elle peut demander des 

compléments d’information et à entendre le masseur-kinésithérapeute. Le 

masseur-kinésithérapeute peut également être entendu à sa demande ou à celle 

de la CPD. 

A défaut d’avis rendu dans ce délai, celui-ci est réputé rendu. 

Au regard de cet avis, le directeur de la CPAM notifie au masseur-

kinésithérapeute concerné sa décision de maintien ou de résiliation de l’option 

conventionnelle dans un délai de 15 jours suivant l’avis. 

La décision est motivée et notifiée par lettre recommandée avec accusé de 

réception. 

La CPD est tenue informée de la décision du directeur de la CPAM sur le dossier. 

c) Procédure en cas de contradiction entre l’avis de la CPD et du Directeur de la 

CPAM 

 

Quand le projet de décision du directeur de la CPAM est différent de l’avis rendu 

par la CPD, la CPN est saisie de ce projet sous 15 jours par la CPAM. Le masseur-

kinésithérapeute et la CPD sont tenus informés de cette saisine. 
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La CPN dispose alors d’un délai de 30 jours pour rendre un avis, par un vote aux 

deux tiers des voix des membres de la commission. En l’absence d’avis rendu par 

la CPN dans ce délai, un avis conforme à la décision du directeur de la CPAM est 

réputé rendu. 

Si la CPN rend un avis conforme au projet de décision du directeur de la CPAM, 

elle le transmet au directeur de la CPAM dans un délai d’un mois à compter de la 

saisine. 

Si la CPN rend un avis différent du projet de décision du directeur de la CPAM, le 

secrétariat de la CPN sollicite pour avis dans les 15 jours le directeur général de 

l’UNCAM. Le directeur général de l’UNCAM dispose alors de 30 jours pour rendre 

un avis. Le secrétariat de la CPN transmet ensuite, dans les 15 jours suivant cet 

avis, au directeur de la CPAM l’avis de la CPN et du directeur général de l’UNCAM. 

Le directeur de la CPAM notifie alors au masseur-kinésithérapeute, par lettre 

recommandée avec accusé de réception, la décision de maintien ou de résiliation 

de l’option conventionnelle dans un délai de 15 jours suivant la transmission du 

ou des avis. Il en adresse une copie aux membres de la CPD. 

En cas de résiliation de l’option conventionnelle, la caisse récupère les sommes 

indûment versées au titre de l’option conventionnelle au prorata de la durée 

restant à courir dans le contrat au moment de la résiliation. 

 

Article 5. Conséquences d’une modification des zones caractérisées par une 

insuffisance de l’offre de soins et par des difficultés d’accès aux soins 

En cas de modification par l’ARS des zones caractérisées par une insuffisance de 

l’offre de soins et par des difficultés d’accès aux soins prévus au 1° de l’article 

L.1434-4 du code de la santé publique entrainant la sortie du lieu d’exercice du 

masseur-kinésithérapeute adhérant de la liste des zones précitées, le contrat se 

poursuit jusqu’à son terme sauf demande de résiliation par le masseur-

kinésithérapeute ou la caisse d’assurance maladie. 

Le masseur-kinésithérapeute 

Nom Prénom 

La caisse d’assurance maladie 

Nom Prénom 

L’agence régionale de santé 

Nom Prénom 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-05-14-013 - 
ARRETE N° ARSBFC/DOS/ASPU 19-096
CONTRAT TYPE REGIONAL D’AIDE A LA CREATION DE CABINET DE MASSEURS-KINESITHERAPEUTES DANS LES ZONES DEFICITAIRES
EN OFFRE DE SOINS DE KINESITHERAPIE

14



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-05-14-012

ARRETE ARSBFC/DOS/ASPU 19-095

relatif à la détermination des zones caractérisées par une

offre insuffisante ou par des difficultés dans l’accès aux

soins concernant la profession de

masseur-kinésithérapeute, conformément à l’article

L1434-4 du code de la santé publique, pouvant bénéficier

d’une modulation dans les contrats types régionaux 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-05-14-012 - ARRETE ARSBFC/DOS/ASPU 19-095
relatif à la détermination des zones caractérisées par une offre insuffisante ou par des difficultés dans l’accès aux soins concernant la profession de
masseur-kinésithérapeute, conformément à l’article L1434-4 du code de la santé publique, pouvant bénéficier d’une modulation dans les contrats types régionaux

15



 

1 

 

 
 
 

ARRETE 
ARSBFC/DOS/ASPU 19-095 

relatif à la détermination des zones caractérisées par une offre insuffisante ou 
par des difficultés dans l’accès aux soins concerna nt la profession de 

masseur-kinésithérapeute, conformément à l’article L1434-4 du code de la 
santé publique, pouvant bénéficier d’une modulation  dans les contrats types 

régionaux  
 

Le directeur de l’agence régionale de santé de Bour gogne Franche Comté 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment son article L1434-4 ; 
 
Vu le code la sécurité sociale, notamment son article L162-14-1 ; 
 
Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment son 
article 158 (C) ; 
 
Vu le décret n°2017-632 du 25 avril 2017 relatif aux conditions de détermination des zones 
caractérisées par une offre de soins insuffisante ou par des difficultés dans l’accès aux soins ou dans 
lesquelles le niveau de l’offre est particulièrement élevé ; 
 
Vu l’avis publié le 8 février  2018 et signé le 6 novembre 2017 relatif à l’avenant n°5 à la convention 
nationale organisant les rapports entre les masseurs-kinésithérapeutes et l’union nationale des caisses 
d’assurance maladie, signée le 3 avril 2007 ; 
 
Vu le décret en date du 8 décembre 2016, portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE, en qualité 
de directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne Franche-Comté ; 
 
Vu l’arrêté du 24 septembre 2018 relatif à la méthodologie applicable à la profession de masseur-
kinésithérapeute pour la détermination des zones prévues au 1° de l’article L. 1434-4 du code de la 
santé publique ; 
 
Vu l’arrêté relatif à la determination des zones caractérisées par une offre insuffisante ou par des 
difficultés dans l’accès aux soins concernant la profession de masseur-kinésithérapeute, conformément 
à l’article L1434-4 du code de la santé publique, daté du 14 décembre 2018 et publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de région le 20 décembre 2018 ; 
 
Vu l’avis de l’URPS masseur-kinésithérapeute en dat du 8 mars 2019 ; 
 
Vu l’avis de la Commission Paritaire Régionale des masseurs-kinésithérapeutes en date du 26 mars 
2019 ; 
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Considérant qu’en application des dispositifs sus-visés, le Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé peut décider d’adapter le montant des aides dans les contrats types régionaux des masseurs-
kinésithérapeutes ; 
 
 

ARRETE 
    
 
Article 1 :  les zones caractérisées par une offre de soins insuffisante ou par des difficultés dans l’accès 
aux soins concernant la profession des masseurs-kinésithérapeutes arrêtées en région Bourgogne-
Franche-Comté et  pouvant bénéficier d’une modulation sur le contrat d’aide à la création d’un 
cabinet et le contrat d’aide à l’installation sont précisées en annexe 1 du présent arrêté. 
 

 
Article 2 : le présent arrêté peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification 
ou de la date de publication au recueil des actes administratifs : 

- soit d’un recours gracieux auprès du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Bourgogne-Franche-Comté, 

- soit d’un recours contentieux formé par toute personne ayant intérêt à agir devant le Tribunal 
administratif territorialement compétent. Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours 
déposé via l’application Télérecours citoyens accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 

 
Article 3 :  le directeur de l’organisation des soins de l’Agence Régionale de Santé de la région 
Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. 
 
 
 
 
 

Fait à Dijon, le 14 mai 2019 
 Le directeur général, 

 
Signé 
 
Pierre PRIBILE 

 
 

 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-05-14-012 - ARRETE ARSBFC/DOS/ASPU 19-095
relatif à la détermination des zones caractérisées par une offre insuffisante ou par des difficultés dans l’accès aux soins concernant la profession de
masseur-kinésithérapeute, conformément à l’article L1434-4 du code de la santé publique, pouvant bénéficier d’une modulation dans les contrats types régionaux

17



 

3 

 

ANNEXE 1  

 

 

 

Liste des communes par Bassin de vie/Canton-ville p ouvant bénéficier de la modulation 

 

 

Département : Côte d'or  

 

Dép. Nom 
dép. 

Commu
ne 

Nom_commune BV_PC Nom_BVPC 
(Bassin de 
vie/Canton ou 
Pseudo-canton) 

Classement BVCV 
 
Arrêté du 14/12/2018 
publié au RAA 20/12/2018 

21 Cote-
D'Or 

21141 Champrenault 2122 Semur-en-Auxois 1-Zone très sous dotée 

21 Cote-
D'Or 

21168 Chevannay 2122 Semur-en-Auxois 1-Zone très sous dotée 

21 Cote-
D'Or 

21395 Massingy-lès-
Vitteaux 

2122 Semur-en-Auxois 1-Zone très sous dotée 

21 Cote-
D'Or 

21552 Saint-Hélier 2122 Semur-en-Auxois 1-Zone très sous dotée 

21 Cote-
D'Or 

21563 Saint-Mesmin 2122 Semur-en-Auxois 1-Zone très sous dotée 

21 Cote-
D'Or 

21690 Villeberny 2122 Semur-en-Auxois 1-Zone très sous dotée 

21 Cote-
D'Or 

21707 Villy-en-Auxois 2122 Semur-en-Auxois 1-Zone très sous dotée 

21 Cote-
D'Or 

21710 Vitteaux 2122 Semur-en-Auxois 1-Zone très sous dotée 
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Département : Doubs 

 

Dép. Nom 
dép. 

Commune Nom_commune BV_PC Nom_BVPC 
(Bassin de 
vie/Canton ou 
Pseudo-canton) 

Classement BVCV 
 
Arrêté du 14/12/2018 
publié au RAA 
20/12/2018 

25 Doubs 25033 Autechaux-
Roide 

25463 Pont-de-Roide 1-Zone très sous dotée 

25 Doubs 25061 Bief 25463 Pont-de-Roide 1-Zone très sous dotée 

25 Doubs 25063 Blamont 25463 Pont-de-Roide 1-Zone très sous dotée 

25 Doubs 25082 Bourguignon 25463 Pont-de-Roide 1-Zone très sous dotée 

25 Doubs 25114 Chamesol 25463 Pont-de-Roide 1-Zone très sous dotée 

25 Doubs 25138 Les Terres-de-
Chaux 

25463 Pont-de-Roide 1-Zone très sous dotée 

25 Doubs 25187 Dambelin 25463 Pont-de-Roide 1-Zone très sous dotée 

25 Doubs 25192 Dampjoux 25463 Pont-de-Roide 1-Zone très sous dotée 

25 Doubs 25214 Écot 25463 Pont-de-Roide 1-Zone très sous dotée 

25 Doubs 25216 Écurcey 25463 Pont-de-Roide 1-Zone très sous dotée 

25 Doubs 25239 Feule 25463 Pont-de-Roide 1-Zone très sous dotée 

25 Doubs 25244 Fleurey 25463 Pont-de-Roide 1-Zone très sous dotée 

25 Doubs 25261 Froidevaux 25463 Pont-de-Roide 1-Zone très sous dotée 

25 Doubs 25281 Goux-lès-
Dambelin 

25463 Pont-de-Roide 1-Zone très sous dotée 

25 Doubs 25335 Liebvillers 25463 Pont-de-Roide 1-Zone très sous dotée 

25 Doubs 25393 Montécheroux 25463 Pont-de-Roide 1-Zone très sous dotée 

25 Doubs 25422 Neuchâtel-
Urtière 

25463 Pont-de-Roide 1-Zone très sous dotée 

25 Doubs 25426 Noirefontaine 25463 Pont-de-Roide 1-Zone très sous dotée 

25 Doubs 25449 Péseux 25463 Pont-de-Roide 1-Zone très sous dotée 
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25 Doubs 25452 Pierrefontaine-
lès-Blamont 

25463 Pont-de-Roide 1-Zone très sous dotée 

25 Doubs 25463 Pont-de-Roide-
Vermondans 

25463 Pont-de-Roide 1-Zone très sous dotée 

25 Doubs 25485 Rémondans-
Vaivre 

25463 Pont-de-Roide 1-Zone très sous dotée 

25 Doubs 25503 Rosières-sur-
Barbèche 

25463 Pont-de-Roide 1-Zone très sous dotée 

25 Doubs 25548 Solemont 25463 Pont-de-Roide 1-Zone très sous dotée 

25 Doubs 25583 Valonne 25463 Pont-de-Roide 1-Zone très sous dotée 

25 Doubs 25607 Vernois-lès-
Belvoir 

25463 Pont-de-Roide 1-Zone très sous dotée 

25 Doubs 25615 Villars-lès-
Blamont 

25463 Pont-de-Roide 1-Zone très sous dotée 

25 Doubs 25617 Villars-sous-
Dampjoux 

25463 Pont-de-Roide 1-Zone très sous dotée 

25 Doubs 25618 Villars-sous-
Écot 

25463 Pont-de-Roide 1-Zone très sous dotée 

25 Doubs 25005 Accolans 25315 L'Isle-sur-le-
Doubs 

1-Zone très sous dotée 

25 Doubs 25019 Appenans 25315 L'Isle-sur-le-
Doubs 

1-Zone très sous dotée 

25 Doubs 25059 Beutal 25315 L'Isle-sur-le-
Doubs 

1-Zone très sous dotée 

25 Doubs 25066 Blussangeaux 25315 L'Isle-sur-le-
Doubs 

1-Zone très sous dotée 

25 Doubs 25067 Blussans 25315 L'Isle-sur-le-
Doubs 

1-Zone très sous dotée 

25 Doubs 25093 Bretigney 25315 L'Isle-sur-le-
Doubs 

1-Zone très sous dotée 

25 Doubs 25226 Étrappe 25315 L'Isle-sur-le-
Doubs 

1-Zone très sous dotée 

25 Doubs 25232 Faimbe 25315 L'Isle-sur-le-
Doubs 

1-Zone très sous dotée 
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25 Doubs 25264 Gémonval 25315 L'Isle-sur-le-
Doubs 

1-Zone très sous dotée 

25 Doubs 25266 Geney 25315 L'Isle-sur-le-
Doubs 

1-Zone très sous dotée 

25 Doubs 25311 Hyémondans 25315 L'Isle-sur-le-
Doubs 

1-Zone très sous dotée 

25 Doubs 25315 L' Isle-sur-le-
Doubs 

25315 L'Isle-sur-le-
Doubs 

1-Zone très sous dotée 

25 Doubs 25327 Lanthenans 25315 L'Isle-sur-le-
Doubs 

1-Zone très sous dotée 

25 Doubs 25345 Longevelle-sur-
Doubs 

25315 L'Isle-sur-le-
Doubs 

1-Zone très sous dotée 

25 Doubs 25365 Mancenans 25315 L'Isle-sur-le-
Doubs 

1-Zone très sous dotée 

25 Doubs 25369 Marvelise 25315 L'Isle-sur-le-
Doubs 

1-Zone très sous dotée 

25 Doubs 25372 Médière 25315 L'Isle-sur-le-
Doubs 

1-Zone très sous dotée 

25 Doubs 25431 Onans 25315 L'Isle-sur-le-
Doubs 

1-Zone très sous dotée 

25 Doubs 25470 La Prétière 25315 L'Isle-sur-le-
Doubs 

1-Zone très sous dotée 

25 Doubs 25479 Rang 25315 L'Isle-sur-le-
Doubs 

1-Zone très sous dotée 

25 Doubs 25524 Saint-Maurice-
Colombier 

25315 L'Isle-sur-le-
Doubs 

1-Zone très sous dotée 

25 Doubs 25552 Sourans 25315 L'Isle-sur-le-
Doubs 

1-Zone très sous dotée 

25 Doubs 25553 Soye 25315 L'Isle-sur-le-
Doubs 

1-Zone très sous dotée 

25 Doubs 25018 Anteuil 25315 L'Isle-sur-le-
Doubs 

1-Zone très sous dotée 

25 Doubs 25053 Belvoir 25315 L'Isle-sur-le-
Doubs 

1-Zone très sous dotée 
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25 Doubs 25140 Chaux-lès-
Clerval 

25315 L'Isle-sur-le-
Doubs 

1-Zone très sous dotée 

25 Doubs 25145 Chazot 25315 L'Isle-sur-le-
Doubs 

1-Zone très sous dotée 

25 Doubs 25156 Clerval 25315 L'Isle-sur-le-
Doubs 

1-Zone très sous dotée 

25 Doubs 25177 Crosey-le-Grand 25315 L'Isle-sur-le-
Doubs 

1-Zone très sous dotée 

25 Doubs 25246 Fontaine-lès-
Clerval 

25315 L'Isle-sur-le-
Doubs 

1-Zone très sous dotée 

25 Doubs 25436 Orve 25315 L'Isle-sur-le-
Doubs 

1-Zone très sous dotée 

25 Doubs 25461 Pompierre-sur-
Doubs 

25315 L'Isle-sur-le-
Doubs 

1-Zone très sous dotée 

25 Doubs 25476 Rahon 25315 L'Isle-sur-le-
Doubs 

1-Zone très sous dotée 

25 Doubs 25478 Randevillers 25315 L'Isle-sur-le-
Doubs 

1-Zone très sous dotée 

25 Doubs 25516 Saint-Georges-
Armont 

25315 L'Isle-sur-le-
Doubs 

1-Zone très sous dotée 

25 Doubs 25529 Sancey 25315 L'Isle-sur-le-
Doubs 

1-Zone très sous dotée 

25 Doubs 25531 Santoche 25315 L'Isle-sur-le-
Doubs 

1-Zone très sous dotée 

25 Doubs 25595 Vellerot-lès-
Belvoir 

25315 L'Isle-sur-le-
Doubs 

1-Zone très sous dotée 

25 Doubs 25635 Vyt-lès-Belvoir 25315 L'Isle-sur-le-
Doubs 

1-Zone très sous dotée 

25 Doubs 25083 Bournois 70561 Villersexel 1-Zone très sous dotée 

25 Doubs 25003 Abbenans 70561 Villersexel 1-Zone très sous dotée 

25 Doubs 25072 Bonnal 70561 Villersexel 1-Zone très sous dotée 

25 Doubs 25181 Cubrial 70561 Villersexel 1-Zone très sous dotée 

25 Doubs 25182 Cubry 70561 Villersexel 1-Zone très sous dotée 
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25 Doubs 25184 Cuse-et-
Adrisans 

70561 Villersexel 1-Zone très sous dotée 

25 Doubs 25277 Gondenans-les-
Moulins 

70561 Villersexel 1-Zone très sous dotée 

25 Doubs 25279 Gouhelans 70561 Villersexel 1-Zone très sous dotée 

25 Doubs 25384 Mondon 70561 Villersexel 1-Zone très sous dotée 

25 Doubs 25385 Montagney-
Servigney 

70561 Villersexel 1-Zone très sous dotée 

25 Doubs 25419 Nans 70561 Villersexel 1-Zone très sous dotée 

25 Doubs 25505 Rougemont 70561 Villersexel 1-Zone très sous dotée 

25 Doubs 25570 Tressandans 70561 Villersexel 1-Zone très sous dotée 

25 Doubs 25574 Uzelle 70561 Villersexel 1-Zone très sous dotée 

25 Doubs 25015 Amancey 25434 Ornans 2-Zone sous dotée 

25 Doubs 25016 Amathay-
Vésigneux 

25434 Ornans 2-Zone sous dotée 

25 Doubs 25017 Amondans 25434 Ornans 2-Zone sous dotée 

25 Doubs 25070 Bolandoz 25434 Ornans 2-Zone sous dotée 

25 Doubs 25120 Chantrans 25434 Ornans 2-Zone sous dotée 

25 Doubs 25129 Chassagne-
Saint-Denis 

25434 Ornans 2-Zone sous dotée 

25 Doubs 25130 Châteauvieux-
les-Fossés 

25434 Ornans 2-Zone sous dotée 

25 Doubs 25134 Châtillon-sur-
Lison 

25434 Ornans 2-Zone sous dotée 

25 Doubs 25155 Cléron 25434 Ornans 2-Zone sous dotée 

25 Doubs 25171 Courcelles 25434 Ornans 2-Zone sous dotée 

25 Doubs 25199 Déservillers 25434 Ornans 2-Zone sous dotée 

25 Doubs 25223 Éternoz 25434 Ornans 2-Zone sous dotée 

25 Doubs 25236 Fertans 25434 Ornans 2-Zone sous dotée 

25 Doubs 25241 Flagey 25434 Ornans 2-Zone sous dotée 
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25 Doubs 25250 Foucherans 25434 Ornans 2-Zone sous dotée 

25 Doubs 25338 Lizine 25434 Ornans 2-Zone sous dotée 

25 Doubs 25339 Lods 25434 Ornans 2-Zone sous dotée 

25 Doubs 25346 Longeville 25434 Ornans 2-Zone sous dotée 

25 Doubs 25359 Malans 25434 Ornans 2-Zone sous dotée 

25 Doubs 25360 Malbrans 25434 Ornans 2-Zone sous dotée 

25 Doubs 25400 Montgesoye 25434 Ornans 2-Zone sous dotée 

25 Doubs 25415 Mouthier-
Haute-Pierre 

25434 Ornans 2-Zone sous dotée 

25 Doubs 25420 Nans-sous-
Sainte-Anne 

25434 Ornans 2-Zone sous dotée 

25 Doubs 25434 Ornans 25434 Ornans 2-Zone sous dotée 

25 Doubs 25489 Reugney 25434 Ornans 2-Zone sous dotée 

25 Doubs 25507 Rouhe 25434 Ornans 2-Zone sous dotée 

25 Doubs 25535 Saules 25434 Ornans 2-Zone sous dotée 

25 Doubs 25537 Scey-Maisières 25434 Ornans 2-Zone sous dotée 

25 Doubs 25545 Silley-Amancey 25434 Ornans 2-Zone sous dotée 

25 Doubs 25633 Vuillafans 25434 Ornans 2-Zone sous dotée 

25 Doubs 25106 Cademène 25434 Ornans 2-Zone sous dotée 

25 Doubs 25208 Durnes 25434 Ornans 2-Zone sous dotée 

25 Doubs 25211 Échevannes 25434 Ornans 2-Zone sous dotée 

25 Doubs 25220 Épeugney 25434 Ornans 2-Zone sous dotée 

25 Doubs 25511 Rurey 25434 Ornans 2-Zone sous dotée 

25 Doubs 25533 Saraz 25434 Ornans 2-Zone sous dotée 
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Département : Jura 

 

Dép. Nom 
dép. 

Commune Nom_commune BV_PC Nom_BVPC 
(Bassin de 
vie/Canton ou 
Pseudo-canton) 

Classement BVCV 
 
Arrêté du 14/12/2018 
publié au RAA 
20/12/2018 

39 Jura 39022 Asnans-
Beauvoisin 

39128 Chaussin 1-Zone très sous dotée 

39 Jura 39034 Balaiseaux 39128 Chaussin 1-Zone très sous dotée 

39 Jura 39077 Bretenières 39128 Chaussin 1-Zone très sous dotée 

39 Jura 39090 Chaînée-des-
Coupis 

39128 Chaussin 1-Zone très sous dotée 

39 Jura 39128 Chaussin 39128 Chaussin 1-Zone très sous dotée 

39 Jura 39138 Chemin 39128 Chaussin 1-Zone très sous dotée 

39 Jura 39139 Chêne-Bernard 39128 Chaussin 1-Zone très sous dotée 

39 Jura 39193 Le Deschaux 39128 Chaussin 1-Zone très sous dotée 

39 Jura 39211 Les Essards-
Taignevaux 

39128 Chaussin 1-Zone très sous dotée 

39 Jura 39245 Gatey 39128 Chaussin 1-Zone très sous dotée 

39 Jura 39266 Les Hays 39128 Chaussin 1-Zone très sous dotée 

39 Jura 39299 Longwy-sur-le-
Doubs 

39128 Chaussin 1-Zone très sous dotée 

39 Jura 39412 Peseux 39128 Chaussin 1-Zone très sous dotée 

39 Jura 39415 Petit-Noir 39128 Chaussin 1-Zone très sous dotée 

39 Jura 39429 Pleure 39128 Chaussin 1-Zone très sous dotée 

39 Jura 39448 Rahon 39128 Chaussin 1-Zone très sous dotée 

39 Jura 39477 Saint-Baraing 39128 Chaussin 1-Zone très sous dotée 

39 Jura 39507 Séligney 39128 Chaussin 1-Zone très sous dotée 

39 Jura 39512 Sergenon 39128 Chaussin 1-Zone très sous dotée 
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39 Jura 39525 Tassenières 39128 Chaussin 1-Zone très sous dotée 

39 Jura 39571 Villers-Robert 39128 Chaussin 1-Zone très sous dotée 

39 Jura 39011 Annoire 39128 Chaussin 1-Zone très sous dotée 

39 Jura 39112 La Chassagne 39128 Chaussin 1-Zone très sous dotée 

39 Jura 39196 Les Deux-Fays 39128 Chaussin 1-Zone très sous dotée 

39 Jura 39472 Rye 39128 Chaussin 1-Zone très sous dotée 

39 Jura 39490 Saint-Loup 39128 Chaussin 1-Zone très sous dotée 

39 Jura 39511 Sergenaux 39128 Chaussin 1-Zone très sous dotée 

39 Jura 39023 L' Aubépin 39475 Saint-Amour 1-Zone très sous dotée 

39 Jura 39035 Balanod 39475 Saint-Amour 1-Zone très sous dotée 

39 Jura 39036 La Balme-d'Épy 39475 Saint-Amour 1-Zone très sous dotée 

39 Jura 39062 La Boissière 39475 Saint-Amour 1-Zone très sous dotée 

39 Jura 39069 Bourcia 39475 Saint-Amour 1-Zone très sous dotée 

39 Jura 39111 Charnod 39475 Saint-Amour 1-Zone très sous dotée 

39 Jura 39123 Chatonnay 39475 Saint-Amour 1-Zone très sous dotée 

39 Jura 39135 Chazelles 39475 Saint-Amour 1-Zone très sous dotée 

39 Jura 39142 Chevreaux 39475 Saint-Amour 1-Zone très sous dotée 

39 Jura 39204 Dramelay 39475 Saint-Amour 1-Zone très sous dotée 

39 Jura 39209 Val d'Épy 39475 Saint-Amour 1-Zone très sous dotée 

39 Jura 39261 Graye-et-
Charnay 

39475 Saint-Amour 1-Zone très sous dotée 

39 Jura 39295 Loisia 39475 Saint-Amour 1-Zone très sous dotée 

39 Jura 39346 Montagna-le-
Reconduit 

39475 Saint-Amour 1-Zone très sous dotée 

39 Jura 39378 Nanc-lès-Saint-
Amour 

39475 Saint-Amour 1-Zone très sous dotée 

39 Jura 39475 Saint-Amour 39475 Saint-Amour 1-Zone très sous dotée 

39 Jura 39484 Saint-Jean- 39475 Saint-Amour 1-Zone très sous dotée 
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d'Étreux 

39 Jura 39532 Thoissia 39475 Saint-Amour 1-Zone très sous dotée 

39 Jura 39542 Valfin-sur-
Valouse 

39475 Saint-Amour 1-Zone très sous dotée 

39 Jura 39551 Véria 39475 Saint-Amour 1-Zone très sous dotée 

39 Jura 39566 Villeneuve-lès-
Charnod 

39475 Saint-Amour 1-Zone très sous dotée 

39 Jura 39010 Andelot-Morval 39475 Saint-Amour 1-Zone très sous dotée 

39 Jura 39080 Broissia 39475 Saint-Amour 1-Zone très sous dotée 

39 Jura 39173 Cousance 39475 Saint-Amour 1-Zone très sous dotée 

39 Jura 39185 Cuisia 39475 Saint-Amour 1-Zone très sous dotée 

39 Jura 39195 Dessia 39475 Saint-Amour 1-Zone très sous dotée 

39 Jura 39197 Digna 39475 Saint-Amour 1-Zone très sous dotée 

39 Jura 39253 Gigny 39475 Saint-Amour 1-Zone très sous dotée 

39 Jura 39255 Gizia 39475 Saint-Amour 1-Zone très sous dotée 

39 Jura 39273 Lains 39475 Saint-Amour 1-Zone très sous dotée 

39 Jura 39303 Louvenne 39475 Saint-Amour 1-Zone très sous dotée 

39 Jura 39343 Monnetay 39475 Saint-Amour 1-Zone très sous dotée 

39 Jura 39347 Montagna-le-
Templier 

39475 Saint-Amour 1-Zone très sous dotée 

39 Jura 39353 Montfleur 39475 Saint-Amour 1-Zone très sous dotée 

39 Jura 39363 Montrevel 39475 Saint-Amour 1-Zone très sous dotée 

39 Jura 39420 Pimorin 39475 Saint-Amour 1-Zone très sous dotée 

39 Jura 39466 Rosay 39475 Saint-Amour 1-Zone très sous dotée 

39 Jura 39485 Saint-Julien 39475 Saint-Amour 1-Zone très sous dotée 

39 Jura 39564 Villechantria 39475 Saint-Amour 1-Zone très sous dotée 

 

 

 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-05-14-012 - ARRETE ARSBFC/DOS/ASPU 19-095
relatif à la détermination des zones caractérisées par une offre insuffisante ou par des difficultés dans l’accès aux soins concernant la profession de
masseur-kinésithérapeute, conformément à l’article L1434-4 du code de la santé publique, pouvant bénéficier d’une modulation dans les contrats types régionaux

27



 

13 

 

Département : Nièvre 

 

Dép. Nom 
dép. 

Commune Nom_commune BV_PC Nom_BVPC 
(Bassin de 
vie/Canton ou 
Pseudo-canton) 

Classement BVCV 
 
Arrêté du 14/12/2018 
publié au RAA 
20/12/2018 

58 Nievre 58021 Azy-le-Vif 58264 Saint-Pierre-le-
Moûtier 

1-Zone très sous dotée 

58 Nievre 58057 Chantenay-
Saint-Imbert 

58264 Saint-Pierre-le-
Moûtier 

1-Zone très sous dotée 

58 Nievre 58138 Langeron 58264 Saint-Pierre-le-
Moûtier 

1-Zone très sous dotée 

58 Nievre 58144 Livry 58264 Saint-Pierre-le-
Moûtier 

1-Zone très sous dotée 

58 Nievre 58158 Mars-sur-Allier 58264 Saint-Pierre-le-
Moûtier 

1-Zone très sous dotée 

58 Nievre 58264 Saint-Pierre-le-
Moûtier 

58264 Saint-Pierre-le-
Moûtier 

1-Zone très sous dotée 

58 Nievre 58260 Saint-Parize-le-
Châtel 

5816 Saint-Pierre-le-
Moûtier 

1-Zone très sous dotée 

58 Nievre 58296 Tresnay 5816 Saint-Pierre-le-
Moûtier 

1-Zone très sous dotée 

58 Nievre 58294 Toury-sur-Jour 5816 Saint-Pierre-le-
Moûtier 

1-Zone très sous dotée 

58 Nievre 58001 Achun 58083 Corbigny 1-Zone très sous dotée 

58 Nievre 58008 Anthien 58083 Corbigny 1-Zone très sous dotée 

58 Nievre 58017 Aunay-en-
Bazois 

58083 Corbigny 1-Zone très sous dotée 

58 Nievre 58024 Bazolles 58083 Corbigny 1-Zone très sous dotée 

58 Nievre 58026 Beaulieu 58083 Corbigny 1-Zone très sous dotée 

58 Nievre 58047 Cervon 58083 Corbigny 1-Zone très sous dotée 

58 Nievre 58050 Challement 58083 Corbigny 1-Zone très sous dotée 
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58 Nievre 58052 Champallement 58083 Corbigny 1-Zone très sous dotée 

58 Nievre 58069 Chaumot 58083 Corbigny 1-Zone très sous dotée 

58 Nievre 58075 Chitry-les-
Mines 

58083 Corbigny 1-Zone très sous dotée 

58 Nievre 58080 La Collancelle 58083 Corbigny 1-Zone très sous dotée 

58 Nievre 58083 Corbigny 58083 Corbigny 1-Zone très sous dotée 

58 Nievre 58092 Crux-la-Ville 58083 Corbigny 1-Zone très sous dotée 

58 Nievre 58098 Dirol 58083 Corbigny 1-Zone très sous dotée 

58 Nievre 58110 Epiry 58083 Corbigny 1-Zone très sous dotée 

58 Nievre 58120 Gâcogne 58083 Corbigny 1-Zone très sous dotée 

58 Nievre 58123 Germenay 58083 Corbigny 1-Zone très sous dotée 

58 Nievre 58132 Guipy 58083 Corbigny 1-Zone très sous dotée 

58 Nievre 58133 Héry 58083 Corbigny 1-Zone très sous dotée 

58 Nievre 58153 Magny-Lormes 58083 Corbigny 1-Zone très sous dotée 

58 Nievre 58159 Marigny-sur-
Yonne 

58083 Corbigny 1-Zone très sous dotée 

58 Nievre 58166 Mhère 58083 Corbigny 1-Zone très sous dotée 

58 Nievre 58169 Moissy-
Moulinot 

58083 Corbigny 1-Zone très sous dotée 

58 Nievre 58170 Monceaux-le-
Comte 

58083 Corbigny 1-Zone très sous dotée 

58 Nievre 58179 Montreuillon 58083 Corbigny 1-Zone très sous dotée 

58 Nievre 58181 Moraches 58083 Corbigny 1-Zone très sous dotée 

58 Nievre 58183 Mouron-sur-
Yonne 

58083 Corbigny 1-Zone très sous dotée 

58 Nievre 58190 Neuffontaines 58083 Corbigny 1-Zone très sous dotée 

58 Nievre 58191 Neuilly 58083 Corbigny 1-Zone très sous dotée 

58 Nievre 58208 Pazy 58083 Corbigny 1-Zone très sous dotée 

58 Nievre 58224 Ruages 58083 Corbigny 1-Zone très sous dotée 
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58 Nievre 58257 Saint-Maurice 58083 Corbigny 1-Zone très sous dotée 

58 Nievre 58266 Saint-Révérien 58083 Corbigny 1-Zone très sous dotée 

58 Nievre 58272 Sardy-lès-Épiry 58083 Corbigny 1-Zone très sous dotée 

58 Nievre 58305 Vauclaix 58083 Corbigny 1-Zone très sous dotée 

58 Nievre 58308 Vignol 58083 Corbigny 1-Zone très sous dotée 

58 Nievre 58313 Vitry-Laché 58083 Corbigny 1-Zone très sous dotée 

58 Nievre 58015 Asnan 58083 Corbigny 1-Zone très sous dotée 

58 Nievre 58041 Brinon-sur-
Beuvron 

58083 Corbigny 1-Zone très sous dotée 

58 Nievre 58108 Empury 58083 Corbigny 1-Zone très sous dotée 

58 Nievre 58130 Grenois 58083 Corbigny 1-Zone très sous dotée 

58 Nievre 58145 Lormes 58083 Corbigny 1-Zone très sous dotée 

58 Nievre 58216 Pouques-
Lormes 

58083 Corbigny 1-Zone très sous dotée 

58 Nievre 58255 Saint-Martin-
du-Puy 

58083 Corbigny 1-Zone très sous dotée 

58 Nievre 58283 Taconnay 58083 Corbigny 1-Zone très sous dotée 

58 Nievre 58284 Talon 58083 Corbigny 1-Zone très sous dotée 

 

Département : Haute-Saône 

 

Dép. Nom 
dép. 

Commune Nom_commune BV_PC Nom_BVPC 
(Bassin de 
vie/Canton ou 
Pseudo-canton) 

Classement BVCV 
 
Arrêté du 14/12/2018 
publié au RAA 
20/12/2018 

70 Haute-
Saone 

70061 Belfahy 70120 Champagney - 
Ronchamp 

1-Zone très sous dotée 

70 Haute-
Saone 

 

70120 Champagney 70120 Champagney - 
Ronchamp 

1-Zone très sous dotée 
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70 Haute-
Saone 

70157 Clairegoutte 70120 Champagney - 
Ronchamp 

1-Zone très sous dotée 

70 Haute-
Saone 

70221 Étobon 70120 Champagney - 
Ronchamp 

1-Zone très sous dotée 

70 Haute-
Saone 

70254 Frédéric-
Fontaine 

70120 Champagney - 
Ronchamp 

1-Zone très sous dotée 

70 Haute-
Saone 

70318 Magny-Danigon 70120 Champagney - 
Ronchamp 

1-Zone très sous dotée 

70 Haute-
Saone 

70413 Plancher-Bas 70120 Champagney - 
Ronchamp 

1-Zone très sous dotée 

70 Haute-
Saone 

70414 Plancher-les-
Mines 

70120 Champagney - 
Ronchamp 

1-Zone très sous dotée 

70 Haute-
Saone 

70451 Ronchamp 70120 Champagney - 
Ronchamp 

1-Zone très sous dotée 

70 Haute-
Saone 

70180 Courchaton 25315 L'Isle-sur-le-Doubs 1-Zone très sous dotée 

70 Haute-
Saone 

70002 Aboncourt-
Gesincourt 

70292 Jussey 1-Zone très sous dotée 

70 Haute-
Saone 

70009 Aisey-et-
Richecourt 

70292 Jussey 1-Zone très sous dotée 

70 Haute-
Saone 

70025 Arbecey 70292 Jussey 1-Zone très sous dotée 

70 Haute-
Saone 

70035 Augicourt 70292 Jussey 1-Zone très sous dotée 

70 Haute-
Saone 

70049 Barges 70292 Jussey 1-Zone très sous dotée 

70 Haute-
Saone 

70056 Baulay 70292 Jussey 1-Zone très sous dotée 

70 Haute-
Saone 

70066 Betaucourt 70292 Jussey 1-Zone très sous dotée 

70 Haute-
Saone 

70070 Betoncourt-sur-
Mance 

70292 Jussey 1-Zone très sous dotée 

70 Haute-
Saone 

70074 Blondefontaine 70292 Jussey 1-Zone très sous dotée 
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70 Haute-
Saone 

70078 Bougey 70292 Jussey 1-Zone très sous dotée 

70 Haute-
Saone 

70086 Bourbévelle 70292 Jussey 1-Zone très sous dotée 

70 Haute-
Saone 

70106 Buffignécourt 70292 Jussey 1-Zone très sous dotée 

70 Haute-
Saone 

70112 Cemboing 70292 Jussey 1-Zone très sous dotée 

70 Haute-
Saone 

70114 Cendrecourt 70292 Jussey 1-Zone très sous dotée 

70 Haute-
Saone 

70143 Chauvirey-le-
Châtel 

70292 Jussey 1-Zone très sous dotée 

70 Haute-
Saone 

70144 Chauvirey-le-
Vieil 

70292 Jussey 1-Zone très sous dotée 

70 Haute-
Saone 

70153 Cintrey 70292 Jussey 1-Zone très sous dotée 

70 Haute-
Saone 

70170 Contréglise 70292 Jussey 1-Zone très sous dotée 

70 Haute-
Saone 

70244 Fouchécourt 70292 Jussey 1-Zone très sous dotée 

70 Haute-
Saone 

70267 Gevigney-et-
Mercey 

70292 Jussey 1-Zone très sous dotée 

70 Haute-
Saone 

70272 Gourgeon 70292 Jussey 1-Zone très sous dotée 

70 Haute-
Saone 

70291 Jonvelle 70292 Jussey 1-Zone très sous dotée 

70 Haute-
Saone 

70292 Jussey 70292 Jussey 1-Zone très sous dotée 

70 Haute-
Saone 

70293 Lambrey 70292 Jussey 1-Zone très sous dotée 

70 Haute-
Saone 

70298 Lavigney 70292 Jussey 1-Zone très sous dotée 

70 Haute-
Saone 

70320 Magny-lès-
Jussey 

70292 Jussey 1-Zone très sous dotée 
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70 Haute-
Saone 

70329 Malvillers 70292 Jussey 1-Zone très sous dotée 

70 Haute-
Saone 

70337 Melin 70292 Jussey 1-Zone très sous dotée 

70 Haute-
Saone 

70350 Molay 70292 Jussey 1-Zone très sous dotée 

70 Haute-
Saone 

70362 Montigny-lès-
Cherlieu 

70292 Jussey 1-Zone très sous dotée 

70 Haute-
Saone 

70372 Montureux-lès-
Baulay 

70292 Jussey 1-Zone très sous dotée 

70 Haute-
Saone 

70392 Oigney 70292 Jussey 1-Zone très sous dotée 

70 Haute-
Saone 

70399 Ormoy 70292 Jussey 1-Zone très sous dotée 

70 Haute-
Saone 

70400 Ouge 70292 Jussey 1-Zone très sous dotée 

70 Haute-
Saone 

70423 Preigney 70292 Jussey 1-Zone très sous dotée 

70 Haute-
Saone 

70436 Raincourt 70292 Jussey 1-Zone très sous dotée 

70 Haute-
Saone 

70454 Rosières-sur-
Mance 

70292 Jussey 1-Zone très sous dotée 

70 Haute-
Saone 

70468 Saint-Marcel 70292 Jussey 1-Zone très sous dotée 

70 Haute-
Saone 

70486 Semmadon 70292 Jussey 1-Zone très sous dotée 

70 Haute-
Saone 

70496 Tartécourt 70292 Jussey 1-Zone très sous dotée 

70 Haute-
Saone 

70545 Venisey 70292 Jussey 1-Zone très sous dotée 

70 Haute-
Saone 

70548 Vernois-sur-
Mance 

70292 Jussey 1-Zone très sous dotée 

70 Haute-
Saone 

70554 Villars-le-Pautel 70292 Jussey 1-Zone très sous dotée 
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70 Haute-
Saone 

70572 Vitrey-sur-
Mance 

70292 Jussey 1-Zone très sous dotée 

70 Haute-
Saone 

70005 Aillevans 70561 Villersexel 1-Zone très sous dotée 

70 Haute-
Saone 

70031 Athesans-
Étroitefontaine 

70561 Villersexel 1-Zone très sous dotée 

70 Haute-
Saone 

70042 Autrey-le-Vay 70561 Villersexel 1-Zone très sous dotée 

70 Haute-
Saone 

70072 Beveuge 70561 Villersexel 1-Zone très sous dotée 

70 Haute-
Saone 

70187 Crevans-et-la-
Chapelle-lès-
Granges 

70561 Villersexel 1-Zone très sous dotée 

70 Haute-
Saone 

70219 Esprels 70561 Villersexel 1-Zone très sous dotée 

70 Haute-
Saone 

70226 Fallon 70561 Villersexel 1-Zone très sous dotée 

70 Haute-
Saone 

70264 Georfans 70561 Villersexel 1-Zone très sous dotée 

70 Haute-
Saone 

70273 Grammont 70561 Villersexel 1-Zone très sous dotée 

70 Haute-
Saone 

70276 Granges-la-Ville 70561 Villersexel 1-Zone très sous dotée 

70 Haute-
Saone 

70277 Granges-le-
Bourg 

70561 Villersexel 1-Zone très sous dotée 

70 Haute-
Saone 

70307 Longevelle 70561 Villersexel 1-Zone très sous dotée 

70 Haute-
Saone 

70317 Les Magny 70561 Villersexel 1-Zone très sous dotée 

70 Haute-
Saone 

70332 Marast 70561 Villersexel 1-Zone très sous dotée 

70 Haute-
Saone 

 

70336 Mélecey 70561 Villersexel 1-Zone très sous dotée 
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70 Haute-
Saone 

70347 Mignavillers 70561 Villersexel 1-Zone très sous dotée 

70 Haute-
Saone 

70349 Moimay 70561 Villersexel 1-Zone très sous dotée 

70 Haute-
Saone 

70395 Oppenans 70561 Villersexel 1-Zone très sous dotée 

70 Haute-
Saone 

70396 Oricourt 70561 Villersexel 1-Zone très sous dotée 

70 Haute-
Saone 

70420 Pont-sur-
l'Ognon 

70561 Villersexel 1-Zone très sous dotée 

70 Haute-
Saone 

70462 Saint-Ferjeux 70561 Villersexel 1-Zone très sous dotée 

70 Haute-
Saone 

70474 Saint-Sulpice 70561 Villersexel 1-Zone très sous dotée 

70 Haute-
Saone 

70484 Secenans 70561 Villersexel 1-Zone très sous dotée 

70 Haute-
Saone 

70487 Senargent-
Mignafans 

70561 Villersexel 1-Zone très sous dotée 

70 Haute-
Saone 

70530 Vellechevreux-
et-Courbenans 

70561 Villersexel 1-Zone très sous dotée 

70 Haute-
Saone 

70544 La Vergenne 70561 Villersexel 1-Zone très sous dotée 

70 Haute-
Saone 

70552 Villafans 70561 Villersexel 1-Zone très sous dotée 

70 Haute-
Saone 

70553 Villargent 70561 Villersexel 1-Zone très sous dotée 

70 Haute-
Saone 

70561 Villersexel 70561 Villersexel 1-Zone très sous dotée 

70 Haute-
Saone 

70562 Villers-la-Ville 70561 Villersexel 1-Zone très sous dotée 

70 Haute-
Saone 

70029 Arpenans 70561 Villersexel 1-Zone très sous dotée 

70 Haute-
Saone 

70040 Autrey-lès-
Cerre 

70561 Villersexel 1-Zone très sous dotée 
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70 Haute-
Saone 

70065 Besnans 70561 Villersexel 1-Zone très sous dotée 

70 Haute-
Saone 

70077 Borey 70561 Villersexel 1-Zone très sous dotée 

70 Haute-
Saone 

70082 Bouhans-lès-
Montbozon 

70561 Villersexel 1-Zone très sous dotée 

70 Haute-
Saone 

70137 Chassey-lès-
Montbozon 

70561 Villersexel 1-Zone très sous dotée 

70 Haute-
Saone 

70159 Cognières 70561 Villersexel 1-Zone très sous dotée 

70 Haute-
Saone 

70243 Fontenois-lès-
Montbozon 

70561 Villersexel 1-Zone très sous dotée 

70 Haute-
Saone 

70271 Gouhenans 70561 Villersexel 1-Zone très sous dotée 

70 Haute-
Saone 

70303 Liévans 70561 Villersexel 1-Zone très sous dotée 

70 Haute-
Saone 

70357 Montbozon 70561 Villersexel 1-Zone très sous dotée 

70 Haute-
Saone 

70364 Montjustin-et-
Velotte 

70561 Villersexel 1-Zone très sous dotée 

70 Haute-
Saone 

70500 Thieffrans 70561 Villersexel 1-Zone très sous dotée 

70 Haute-
Saone 

70501 Thiénans 70561 Villersexel 1-Zone très sous dotée 

 

Département : Saône et Loire 

Dép. Nom 
dép. 

Commune Nom_commune BV_PC Nom_BVPC 
(Bassin de 
vie/Canton ou 
Pseudo-canton) 

Classement BVCV 
 
Arrêté du 14/12/2018 
publié au RAA 20/12/2018 

71 Saone-
Et-
Loire 

 

71179 Dompierre-
sous-Sanvignes 

7118 Gueugnon 1-Zone très sous dotée 
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71 Saone-
Et-
Loire 

71006 Amanzé 71133 La Clayette 1-Zone très sous dotée 

71 Saone-
Et-
Loire 

71022 Baudemont 71133 La Clayette 1-Zone très sous dotée 

71 Saone-
Et-
Loire 

71041 Bois-Sainte-
Marie 

71133 La Clayette 1-Zone très sous dotée 

71 Saone-
Et-
Loire 

71095 La Chapelle-
sous-Dun 

71133 La Clayette 1-Zone très sous dotée 

71 Saone-
Et-
Loire 

71116 Châtenay 71133 La Clayette 1-Zone très sous dotée 

71 Saone-
Et-
Loire 

71133 La Clayette 71133 La Clayette 1-Zone très sous dotée 

71 Saone-
Et-
Loire 

71141 Colombier-en-
Brionnais 

71133 La Clayette 1-Zone très sous dotée 

71 Saone-
Et-
Loire 

71160 Curbigny 71133 La Clayette 1-Zone très sous dotée 

71 Saone-
Et-
Loire 

71218 Gibles 71133 La Clayette 1-Zone très sous dotée 

71 Saone-
Et-
Loire 

71316 Montmelard 71133 La Clayette 1-Zone très sous dotée 

71 Saone-
Et-
Loire 

71421 Saint-Germain-
en-Brionnais 

71133 La Clayette 1-Zone très sous dotée 

71 Saone-
Et-
Loire 

 

71437 Saint-Laurent-
en-Brionnais 

71133 La Clayette 1-Zone très sous dotée 
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71 Saone-
Et-
Loire 

71473 Saint-Racho 71133 La Clayette 1-Zone très sous dotée 

71 Saone-
Et-
Loire 

71483 Saint-
Symphorien-
des-Bois 

71133 La Clayette 1-Zone très sous dotée 

71 Saone-
Et-
Loire 

71553 Vareilles 71133 La Clayette 1-Zone très sous dotée 

71 Saone-
Et-
Loire 

71559 Varennes-sous-
Dun 

71133 La Clayette 1-Zone très sous dotée 

71 Saone-
Et-
Loire 

71561 Vauban 71133 La Clayette 1-Zone très sous dotée 

71 Saone-
Et-
Loire 

71571 Verosvres 71133 La Clayette 1-Zone très sous dotée 

71 Saone-
Et-
Loire 

71178 Dompierre-les-
Ormes 

71133 La Clayette 1-Zone très sous dotée 

71 Saone-
Et-
Loire 

71289 Matour 71133 La Clayette 1-Zone très sous dotée 

71 Saone-
Et-
Loire 

71337 Oyé 71133 La Clayette 1-Zone très sous dotée 

71 Saone-
Et-
Loire 

71399 Saint-
Christophe-en-
Brionnais 

71133 La Clayette 1-Zone très sous dotée 

71 Saone-
Et-
Loire 

71469 Saint-Pierre-le-
Vieux 

71133 La Clayette 1-Zone très sous dotée 

71 Saone-
Et-
Loire 

 

71546 Trambly 71133 La Clayette 1-Zone très sous dotée 
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71 Saone-
Et-
Loire 

71547 Trivy 71133 La Clayette 1-Zone très sous dotée 

71 Saone-
Et-
Loire 

71079 Champagnat 39475 Saint-Amour 1-Zone très sous dotée 

71 Saone-
Et-
Loire 

71143 Condal 39475 Saint-Amour 1-Zone très sous dotée 

71 Saone-
Et-
Loire 

71157 Cuiseaux 39475 Saint-Amour 1-Zone très sous dotée 

71 Saone-
Et-
Loire 

71177 Dommartin-lès-
Cuiseaux 

39475 Saint-Amour 1-Zone très sous dotée 

71 Saone-
Et-
Loire 

71243 Joudes 39475 Saint-Amour 1-Zone très sous dotée 

71 Saone-
Et-
Loire 

71558 Varennes-Saint-
Sauveur 

39475 Saint-Amour 1-Zone très sous dotée 

 

Département : Yonne 

Dép. Nom 
dép. 

Commune Nom_commune BV_PC Nom_BVPC 
(Bassin de vie/Canton 
ou Pseudo-canton) 

Classement BVCV 
 
Arrêté du 14/12/2018 
publié au RAA 20/12/2018 

89 Yonne 89177 Fontenay-sous-
Fouronnes 

8912 Joux-la-Ville 1-Zone très sous dotée 

89 Yonne 89001 Accolay 8912 Joux-la-Ville 1-Zone très sous dotée 

89 Yonne 89030 Bazarnes 8912 Joux-la-Ville 1-Zone très sous dotée 

89 Yonne 89040 Bessy-sur-Cure 8912 Joux-la-Ville 1-Zone très sous dotée 

89 Yonne 89130 Cravant 8912 Joux-la-Ville 1-Zone très sous dotée 

89 Yonne 89233 Lucy-sur-Cure 8912 Joux-la-Ville 1-Zone très sous dotée 
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89 Yonne 89237 Mailly-la-Ville 8912 Joux-la-Ville 1-Zone très sous dotée 

89 Yonne 89314 Prégilbert 8912 Joux-la-Ville 1-Zone très sous dotée 

89 Yonne 89363 Sainte-Pallaye 8912 Joux-la-Ville 1-Zone très sous dotée 

89 Yonne 89394 Sery 8912 Joux-la-Ville 1-Zone très sous dotée 

89 Yonne 89424 Trucy-sur-
Yonne 

8912 Joux-la-Ville 1-Zone très sous dotée 

89 Yonne 89441 Vermenton 8912 Joux-la-Ville 1-Zone très sous dotée 

89 Yonne 89046 Bléneau 89368 Saint-Sauveur-en-
Puisaye 

1-Zone très sous dotée 

89 Yonne 89365 Saint-Privé 89368 Saint-Sauveur-en-
Puisaye 

1-Zone très sous dotée 

89 Yonne 89179 Fontenoy 89368 Saint-Sauveur-en-
Puisaye 

1-Zone très sous dotée 

89 Yonne 89215 Lain 89368 Saint-Sauveur-en-
Puisaye 

1-Zone très sous dotée 

89 Yonne 89216 Lainsecq 89368 Saint-Sauveur-en-
Puisaye 

1-Zone très sous dotée 

89 Yonne 89220 Lavau 89368 Saint-Sauveur-en-
Puisaye 

1-Zone très sous dotée 

89 Yonne 89273 Moutiers-en-
Puisaye 

89368 Saint-Sauveur-en-
Puisaye 

1-Zone très sous dotée 

89 Yonne 89325 Ronchères 89368 Saint-Sauveur-en-
Puisaye 

1-Zone très sous dotée 

89 Yonne 89331 Sainpuits 89368 Saint-Sauveur-en-
Puisaye 

1-Zone très sous dotée 

89 Yonne 89340 Sainte-
Colombe-sur-
Loing 

89368 Saint-Sauveur-en-
Puisaye 

1-Zone très sous dotée 

89 Yonne 89344 Saint-Fargeau 89368 Saint-Sauveur-en-
Puisaye 

1-Zone très sous dotée 

89 Yonne 

 

89352 Saint-Martin-
des-Champs 

89368 Saint-Sauveur-en-
Puisaye 

1-Zone très sous dotée 
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89 Yonne 89367 Saints-en-
Puisaye 

89368 Saint-Sauveur-en-
Puisaye 

1-Zone très sous dotée 

89 Yonne 89368 Saint-Sauveur-
en-Puisaye 

89368 Saint-Sauveur-en-
Puisaye 

1-Zone très sous dotée 

89 Yonne 89383 Sementron 89368 Saint-Sauveur-en-
Puisaye 

1-Zone très sous dotée 

89 Yonne 89400 Sougères-en-
Puisaye 

89368 Saint-Sauveur-en-
Puisaye 

1-Zone très sous dotée 

89 Yonne 89416 Thury 89368 Saint-Sauveur-en-
Puisaye 

1-Zone très sous dotée 

89 Yonne 89420 Treigny 89368 Saint-Sauveur-en-
Puisaye 

1-Zone très sous dotée 

89 Yonne 89005 Ancy-le-Franc 89418 Tonnerre 2-Zone sous dotée 

89 Yonne 89006 Ancy-le-Libre 89418 Tonnerre 2-Zone sous dotée 

89 Yonne 89010 Annay-sur-
Serein 

89418 Tonnerre 2-Zone sous dotée 

89 Yonne 89016 Argentenay 89418 Tonnerre 2-Zone sous dotée 

89 Yonne 89017 Argenteuil-sur-
Armançon 

89418 Tonnerre 2-Zone sous dotée 

89 Yonne 89019 Arthonnay 89418 Tonnerre 2-Zone sous dotée 

89 Yonne 89028 Baon 89418 Tonnerre 2-Zone sous dotée 

89 Yonne 89038 Bernouil 89418 Tonnerre 2-Zone sous dotée 

89 Yonne 89064 Censy 89418 Tonnerre 2-Zone sous dotée 

89 Yonne 89087 Chassignelles 89418 Tonnerre 2-Zone sous dotée 

89 Yonne 89098 Cheney 89418 Tonnerre 2-Zone sous dotée 

89 Yonne 89131 Cruzy-le-Châtel 89418 Tonnerre 2-Zone sous dotée 

89 Yonne 89137 Dannemoine 89418 Tonnerre 2-Zone sous dotée 

89 Yonne 89149 Dyé 89418 Tonnerre 2-Zone sous dotée 

89 Yonne 89153 Épineuil 89418 Tonnerre 2-Zone sous dotée 

89 Yonne 89183 Fresnes 89418 Tonnerre 2-Zone sous dotée 
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89 Yonne 89184 Fulvy 89418 Tonnerre 2-Zone sous dotée 

89 Yonne 89191 Gland 89418 Tonnerre 2-Zone sous dotée 

89 Yonne 89207 Jouancy 89418 Tonnerre 2-Zone sous dotée 

89 Yonne 89211 Junay 89418 Tonnerre 2-Zone sous dotée 

89 Yonne 89223 Lézinnes 89418 Tonnerre 2-Zone sous dotée 

89 Yonne 89247 Mélisey 89418 Tonnerre 2-Zone sous dotée 

89 Yonne 89259 Môlay 89418 Tonnerre 2-Zone sous dotée 

89 Yonne 89262 Molosmes 89418 Tonnerre 2-Zone sous dotée 

89 Yonne 89271 Moulins-en-
Tonnerrois 

89418 Tonnerre 2-Zone sous dotée 

89 Yonne 89279 Noyers 89418 Tonnerre 2-Zone sous dotée 

89 Yonne 89284 Pacy-sur-
Armançon 

89418 Tonnerre 2-Zone sous dotée 

89 Yonne 89290 Pasilly 89418 Tonnerre 2-Zone sous dotée 

89 Yonne 89299 Pimelles 89418 Tonnerre 2-Zone sous dotée 

89 Yonne 89320 Quincerot 89418 Tonnerre 2-Zone sous dotée 

89 Yonne 89323 Roffey 89418 Tonnerre 2-Zone sous dotée 

89 Yonne 89329 Rugny 89418 Tonnerre 2-Zone sous dotée 

89 Yonne 89355 Saint-Martin-
sur-Armançon 

89418 Tonnerre 2-Zone sous dotée 

89 Yonne 89371 Sainte-Vertu 89418 Tonnerre 2-Zone sous dotée 

89 Yonne 89374 Sambourg 89418 Tonnerre 2-Zone sous dotée 

89 Yonne 89393 Serrigny 89418 Tonnerre 2-Zone sous dotée 

89 Yonne 89407 Tanlay 89418 Tonnerre 2-Zone sous dotée 

89 Yonne 89413 Thorey 89418 Tonnerre 2-Zone sous dotée 

89 Yonne 89417 Tissey 89418 Tonnerre 2-Zone sous dotée 

89 Yonne 89418 Tonnerre 89418 Tonnerre 2-Zone sous dotée 

89 Yonne 89422 Trichey 89418 Tonnerre 2-Zone sous dotée 
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89 Yonne 89423 Tronchoy 89418 Tonnerre 2-Zone sous dotée 

89 Yonne 89445 Vézannes 89418 Tonnerre 2-Zone sous dotée 

89 Yonne 89447 Vézinnes 89418 Tonnerre 2-Zone sous dotée 

89 Yonne 89470 Villiers-les-
Hauts 

89418 Tonnerre 2-Zone sous dotée 

89 Yonne 89475 Villon 89418 Tonnerre 2-Zone sous dotée 

89 Yonne 89481 Vireaux 89418 Tonnerre 2-Zone sous dotée 

89 Yonne 89482 Viviers 89418 Tonnerre 2-Zone sous dotée 

89 Yonne 89486 Yrouerre 89418 Tonnerre 2-Zone sous dotée 

 

 

Département : Territoire de Belfort 

Dép. Nom 
dép. 

Commune Nom_commune BV_PC Nom_BVPC 
(Bassin de 
vie/Canton ou 
Pseudo-canton) 

Classement BVCV 
 
Arrêté du 14/12/2018 
publié au RAA 20/12/2018 

90 Territoire 
De 
Belfort 

90005 Auxelles-Bas 90052 Giromagny 1-Zone très sous dotée 

90 Territoire 
De 
Belfort 

90006 Auxelles-Haut 90052 Giromagny 1-Zone très sous dotée 

90 Territoire 
De 
Belfort 

90052 Giromagny 90052 Giromagny 1-Zone très sous dotée 

90 Territoire 
De 
Belfort 

90065 Lepuix 90052 Giromagny 1-Zone très sous dotée 

90 Territoire 
De 
Belfort 

90085 Riervescemont 90052 Giromagny 1-Zone très sous dotée 

90 Territoire 
De 
Belfort 

90088 Rougegoutte 90052 Giromagny 1-Zone très sous dotée 
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90 Territoire 
De 
Belfort 

90102 Vescemont 90052 Giromagny 1-Zone très sous dotée 

90 Territoire 
De 
Belfort 

90023 Chaux 9007 Giromagny 2-Zone sous dotée 

90 Territoire 
De 
Belfort 

90041 Étueffont 9007 Giromagny 2-Zone sous dotée 

90 Territoire 
De 
Belfort 

90054 Grosmagny 9007 Giromagny 2-Zone sous dotée 

90 Territoire 
De 
Belfort 

90057 Lachapelle-
sous-Chaux 

9007 Giromagny 2-Zone sous dotée 

90 Territoire 
De 
Belfort 

90061 Lamadeleine-
Val-des-Anges 

9007 Giromagny 2-Zone sous dotée 

90 Territoire 
De 
Belfort 

90079 Petitmagny 9007 Giromagny 2-Zone sous dotée 

90 Territoire 
De 
Belfort 

90003 Anjoutey 9007 Giromagny 2-Zone sous dotée 

90 Territoire 
De 
Belfort 

90016 Bourg-sous-
Châtelet 

9007 Giromagny 2-Zone sous dotée 

90 Territoire 
De 
Belfort 

90091 Saint-Germain-
le-Châtelet 

9007 Giromagny 2-Zone sous dotée 
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ARRETE 
ARSBFC/DOS/ASPU 19-097 

CONTRAT TYPE REGIONAL D’AIDE A L’INSTALLATION DES 
MASSEURS-KINESITHERAPEUTES DANS LES ZONES 

DEFICITAIRES EN OFFRE DE SOINS DE KINESITHERAPIE 
 
 
 

Le directeur de l’agence régionale de santé de l’AR S Bourgogne Franche 
Comté 

 
 
Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 1434-4 ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-9 et L. 162-14-4 ; 
 
Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
Vu le décret n° 2017-632 du 25 avril 2017 relatif aux conditions de détermination des zones 
caractérisées par une offre de soins insuffisante ou par des difficultés dans l’accès aux soins ou dans 
lesquelles le niveau de l’offre est particulièrement élevé ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
Vu l’avis publié le 8 février  2018 et signé le 6 novembre 2017 relatif à l’avenant n°5 à la convention 
nationale organisant les rapports entre les masseurs-kinésithérapeutes et l’union nationale des caisses 
d’assurance maladie, signée le 3 avril 2007 ; 
 
Vu le décret en date du 8 décembre 2016, portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE, en qualité 
de directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
Vu l’arrêté du 24 septembre 2018 relatif à la méthodologie applicable à la profession de masseur-
kinésithérapeute pour la détermination des zones prévues au 1° de l’article L. 1434-4 du code de la 
santé publique ; 
 
Vu l’arrêté relatif à la détermination des zones caractérisées par une offre insuffisante ou par des 
difficultés dans l’accès aux soins concernant la profession de masseur-kinésithérapeute, conformément 
à l’article L1434-4 du code de la santé publique, daté du 14 décembre 2018 et publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de région le 20 décembre 2018 ; 
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Vu l’arrêté n° ARSBFC/DOS/ASPU/18-226 relatif au contrat-type régional d’aide à l’installation des 
masseurs-kinésithérapeutes dans les zones déficitaires en offre de soins de kinésithérapie daté du 14 
décembre 2018 ; 
 
Considérant que l’avenant n°5 la convention nationale destinée à organiser les rapports entre les 
masseurs-kinésithérapeutes libéraux et l’union nationale des caisses d’assurance maladie prévoit qu’un 
contrat type régional d’aide l’installation des masseurs-kinésithérapeutes en zone caractérisée par une 
offre de soins insuffisante ou  par des difficultés dans l’accès aux soins doit être arrêté par les 
directeurs généraux des ARS ; 
 
Considérant que ce contrat vise à accompagner et à faciliter l’installation des masseurs-
kinésithérapeutes libéraux, dans un cabinet existant dans la zone déficitaire en offre de soins de masso-
kinésithérapie, par le versement d’une aide financière permettant de gérer cette période 
d’investissement générée par le début d’activité en exercice libéral. 
 
Considérant que ce contrat tripartite sera signé entre le masseur-kinésithérapeute, la Caisse Primaire 
d’Assurance Maladie et l’ARS Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
 
 

ARRETE 
 
Article 1 : Le présent contrat mis en annexe est arrêté à compter de la date de publication de cet arrêté 
et remplace celui de l’arrêté n°ARSBFC/DOS/ASPU/18-226 relatif au contrat-type régional d’aide à 
l’installation des masseurs-kinésithérapeutes dans les zones déficitaires en offre de soins de 
kinésithérapie  
 
Article 2 : A compter de cette date les masseurs-kinésithérapeutes éligibles peuvent adhérer au présent 
contrat. 
 
Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification 
ou de la date de publication au recueil des actes administratifs : 

- soit d’un recours gracieux auprès du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Bourgogne-Franche-Comté, 

- soit d’un recours contentieux formé par toute personne ayant intérêt à agir devant le tribunal 
administratif territorialement compétent. Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours 
déposé via l’application Télérecours citoyens accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 

 
Article 4 : Le directeur de l’organisation des soins de l’Agence Régionale de Santé de la région 
Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée sous pli 
recommandé avec accusé de réception et publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
la région Bourgogne-Franche-Comté. 
 
 
 

Fait à Dijon, le  14 mai 2019 
Le directeur général, 

 
Signé 

 
Pierre PRIBILE 
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Annexe 1 - Contrat type régional d’aide à l’installation des masseurs-

kinésithérapeutes (CAIMK) dans les zones déficitaires en offre de soins de 

kinésithérapie 

- Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 1434-4 ; 

 

- Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-9 et L. 162-14-4 ; 

 

- Vu l’arrêté du 10 mai 2007 portant approbation de la convention nationale des 

masseurs-kinésithérapeutes et reconduite le 10 mai 2017 ; 

 

- Vu l’avenant n°5 à la convention nationale organisant les rapports entre les 

masseurs-kinésithérapeutes  et l’assurance maladie, signé le 6 novembre 2017 et 

publié au journal officiel le 8 février 2018 ; 

 

- Vu l’arrêté du directeur général de l’Agence régionale de santé du  14 mai 2019 

relatif à l’adoption du contrat type régional d’aide à l’installation des masseurs-

kinésithérapeutes en zone caractérisée par une offre de soins insuffisante ou  par 

des difficultés dans l’accès aux soins pris sur la base du contrat type national 

prévu à l’article 1.3.2 et à l’Annexe 6 de la convention nationale modifiée par 

l’avenant 5 ; 

 

- Vu l’arrêté ARSBFC/DOS/ASPU/18-224  du directeur général de l’Agence 

régionale de santé du 14 décembre 2018 relatif à la définition des zones 

caractérisées par une insuffisance de l’offre de soins ou par des difficultés d’accès 

aux soins prévues au 1° de l’article L.1434-4 du code de la santé publique. 

 

- Vu l’arrêté ARSBFC/DOS/ASPU 19-095 du directeur général de l’Agence régionale 

de santé du 14 mai 2019 relatif à la détermination des zones caractérisées par 

une offre insuffisante ou par des difficultés dans l’accès aux soins concernant la 

profession de masseur-kinésithérapeute, conformément à l’article L1434-4 du 

code de la santé publique, pouvant bénéficier d’une modulation dans les contrats 

types régionaux  

-  

 

- Il est conclu entre, d’une part la caisse primaire d’assurance maladie (dénommée 

ci-après CPAM) de :  

 

Département : 

 

Adresse : 

 

Représentée par : (nom, prénom/fonction/coordonnées) 

 

 

 

L’Agence Régionale de Santé  (dénommée ci-après l’ARS) de :  
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Région : 

 

Adresse : 

 

Représentée par : (nom, prénom/fonction/coordonnées) 

 

 

Et, d’autre part, le masseur-kinésithérapeute : 

 

Nom, Prénom 

 

Inscrit au tableau de l’ordre du conseil départemental de : 

 

Numéro RPPS : 

 

Numéro AM : 

 

Adresse professionnelle : 

 

 

 

un contrat d’aide à l’installation des masseurs-kinésithérapeutes dans les zones 

considérées par une insuffisance de l’offre de soins ou des difficultés d’accès aux 

soins de kinésithérapie. 

 

Article 1. Champ du contrat d’aide à l’installation 

 

Article 1.1. Objet du contrat d’aide à l’installation 
 

Ce contrat d’aide à l’installation vise à accompagner et à faciliter l’installation des 

masseurs-kinésithérapeutes libéraux, dans un cabinet existant dans la zone 

déficitaire en offre de soins de masso-kinésithérapie, par le versement d’une aide 

financière permettant de gérer cette période d’investissement générée par le 

début d’activité en exercice libéral. 

 

Article 1.2. Bénéficiaires du contrat d’aide à l’installation 
 

Le présent contrat est proposé aux masseurs-kinésithérapeutes libéraux 

conventionnés qui s’installent ou sont installés depuis moins d’un an à la date 

d’adhésion et exercent en libéral dans une zone prévue au 1° de l’article L. 1434-4 

du code de santé publique définies par l’agence régionale de santé et 

caractérisées par une insuffisance de l’offre de soins et par des difficultés d’accès 

aux soins définies comme étant « sous dotées » ou « très sous dotées ». 

 

Ces bénéficiaires peuvent exercer dans le cadre suivant : 

 

- l’exercice en groupe, qui s’entend comme le regroupement d’au moins deux 

masseurs-kinésithérapeutes libéraux conventionnés dans les mêmes locaux, 
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installés dans une zone « très sous-dotée » ou dans une zone « sous dotée » et liés 

entre eux par : 

o un contrat de société civile professionnelle (SCP) ou de société d’exercice 

libéral (SEL) ; 

o un contrat de collaborateur libéral ; 

o un contrat d’assistant libéral ; 

o par tout autre contrat de société dès lors que ce contrat a été validé par 

l’ordre des masseurs-kinésithérapeutes. 

 

- l’exercice pluri-professionnel : 

o cabinet pluri-professionnel ; 

o maison de santé pluri-professionnelle ; 

o ou toute autre forme d’exercice pluri-professionnel reconnue 

réglementairement dès lors que l’ensemble des professionnels concernés 

exerce dans les mêmes locaux. 

 

Le masseur-kinésithérapeute ne peut bénéficier qu’une seule fois de ce contrat, 

celui-ci étant conclu intuitu personae. Ce contrat n’est pas cumulable avec le 

contrat de maintien de l’activité (CAMMK), avec le contrat d’aide à la création de 

cabinet (CACCMK), ni avec le contrat incitatif masseur-kinésithérapeute (CIMK). 

Le masseur-kinésithérapeute peut néanmoins être signataire et bénéficier, à 

l’expiration du présent contrat (CAIMK), du contrat d’aide au maintien de 

l’activité (CAMMK) en zone déficitaire. 

Article 2. Engagements des parties dans le contrat d’aide à l’installation 

Article 2.1. Engagements du masseur-kinésithérapeute 

Le masseur-kinésithérapeute s’engage à : 

- venir exercer son activité libérale conventionnée dans les zones prévues au 1° de 

l’article L.1434-4 du code de santé publique définies par l’agence régionale de 

santé et caractérisées par une insuffisance de l’offre de soins et par des difficultés 

d’accès aux soins, soit en zone « sous dotées » ou « très sous dotées », pour toute 

la durée du contrat, soit 5 ans  ; 

- réaliser un minimum de 2 000 actes la première année et 3 000 actes les années 

suivantes, dont 50% d’actes auprès de patients résidant en zone « très sous 

dotée » ou « sous dotée ». 

- remplir les conditions lui permettant de percevoir les aides à l’équipement 

informatique du cabinet professionnel prévues à l’article 4.9 de la convention 

nationale. 

 

A titre optionnel, le masseur-kinésithérapeute peut également s’engager à 

exercer les fonctions de maître de stage prévues à l’article L.4381-1 du code de la 

santé publique à accueillir en stage des étudiants en kinésithérapie. 
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Article 2.2. Engagements de l’assurance maladie et de l’agence régionale de 

santé 

 

En contrepartie des engagements du masseur-kinésithérapeute définis à l’article 

2.1, l’assurance maladie s’engage à verser au masseur-kinésithérapeute une aide 

à l’installation d’un montant de 34 000 euros pour le masseur-kinésithérapeute 

réalisant un minimum de 3 000 actes par an dont 50% auprès de patients 

résidant en zones « sous dotées » ou « très sous dotées ». 

Pour le masseur-kinésithérapeute réalisant entre 1 500 actes et 3 000 actes par 

an, le montant de l’aide est proratisé sur la base de 100% pour 3 000 actes par an. 

Pour la 1ère année, le montant de l’aide est proratisé entre 1 000 et 2 000 actes 

sur la base de 100% pour 2 000 actes par an. 

Cette aide est versée en cinq fois. Les deux premières années du contrat 

l’assurance maladie verse au masseur-kinésithérapeute 12 500 euros et les trois 

dernières années l’assurance maladie verse 3 000 euros par an. 

Pour la 1ère année, le versement de l’aide a lieu à la signature du contrat. Les 

versements suivants ont lieu au titre de chaque année avant le 30 avril de l’année 

civile suivante. 

Le masseur-kinésithérapeute adhérant au présent contrat bénéficie également 

d’une rémunération complémentaire de 150 euros par mois pour l’accueil d’un 

étudiant stagiaire à temps plein, dans les conditions légales et réglementaires, 

pendant la durée du stage de fin d’étude. 

Modulation régionale du montant de l’aide à l’installation dans certaines 

zones identifiées comme particulièrement fragiles. 

Majoration de 6800 € pour les MK réalisant un minimum de 3000 actes dont 50% 

auprès de patients résidents en zone « sous dotées » ou « très sous dotées » 

Pour les MK réalisant entre 1500 actes et 3000 actes par an, le montant de la 

majoration de l’aide est proratisé sur la base de 100% pour 3000 actes par an. 

Pour la 1ère année, le montant de la majoration de l’aide est proratisé entre 1000 

et 2000 actes sur la base de 100% pour 2000 actes. 

La majoration est versée en 5 fois soit 1360€ par an. 
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Article 3. Durée du contrat d’aide à l’installation  

Le présent contrat est conclu pour une durée de cinq ans à compter de sa 

signature par l’ensemble des parties, sans possibilité de renouvellement. 

Article 4. Résiliation du contrat d’aide à l’installation 

Article 4.1. Rupture d’adhésion à l’initiative du masseur-kinésithérapeute 

Le masseur-kinésithérapeute peut décider de résilier son adhésion au contrat 

avant le terme de celui-ci. Cette résiliation prend effet à la date de réception par 

la caisse d’assurance maladie, du ressort du cabinet principal du professionnel, 

de la lettre recommandée avec demande d’avis de réception l’informant de cette 

résiliation. La caisse d’assurance maladie informera l’agence régionale de santé 

de cette résiliation. 

Dans ce cas, la caisse d’assurance maladie du ressort du cabinet principal du 

professionnel procède à la récupération des sommes indûment versées au titre 

de l’aide à l’installation au prorata de la durée restant à courir dans le contrat au 

moment de la résiliation demandée par le masseur-kinésithérapeute. La somme 

proratisée à récupérer est calculée sur la base de la valeur totale de l’aide versée 

pour l’ensemble du contrat. 

 

Article 4.2. Rupture d’adhésion à l’initiative de la caisse d’assurance 

maladie et de l’agence régionale de santé 

a) Ouverture de la procédure de résiliation de l’option conventionnelle 

 

En cas de non-respect par le masseur-kinésithérapeute de tout ou partie de ses 

engagements, le directeur de la caisse l’informe par lettre recommandée avec 

accusé de réception de son intention de résilier l’option conventionnelle. La 

caisse d’assurance maladie informera de manière concomitante l’agence 

régionale de santé et les membres de la CPD de cette décision. 

 

Le masseur-kinésithérapeute dispose d’un délai d’un mois à compter de la 

réception du courrier pour faire connaître ses observations. 

 

En l’absence d’observations du masseur-kinésithérapeute dans le délai imparti, la 

caisse notifie au masseur-kinésithérapeute sa décision de résilier le contrat et 

récupère les sommes indûment versées au titre de l’option conventionnelle au 

prorata de la durée restant à couvrir dans le contrat au moment de la résiliation. 
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b) Avis de la commission paritaire départementale 

 

Si le masseur-kinésithérapeute présente ses observations à la caisse, le directeur 

de la CPAM saisit la CPD pour avis et informe le masseur-kinésithérapeute de 

cette saisine. Il transmet à la CPD les éléments du dossier de la procédure. 

La CPD rend alors un avis dans un délai de 30 jours. Elle peut demander des 

compléments d’information et à entendre le masseur-kinésithérapeute. Le 

masseur-kinésithérapeute peut également être entendu à sa demande ou à celle 

de la CPD. 

A défaut d’avis rendu dans ce délai, celui-ci est réputé rendu. 

Au regard de cet avis, le directeur de la CPAM notifie au masseur-

kinésithérapeute concerné sa décision de maintien ou de résiliation de l’option 

conventionnelle dans un délai de 15 jours suivant l’avis. 

La décision est motivée et notifiée par lettre recommandée avec accusé de 

réception. 

La CPD est tenue informée de la décision du directeur de la CPAM sur le dossier. 

c) Procédure en cas de contradiction entre l’avis de la CPD et du Directeur de la 

CPAM 

 

Quand le projet de décision du directeur de la CPAM est différent de l’avis rendu 

par la CPD, la CPN est saisie de ce projet sous 15 jours par la CPAM. Le masseur-

kinésithérapeute et la CPD sont tenus informés de cette saisine. 

La CPN dispose alors d’un délai de 30 jours pour rendre un avis, par un vote aux 

deux tiers des voix des membres de la commission. En l’absence d’avis rendu par 

la CPN dans ce délai, un avis conforme à la décision du directeur de la CPAM est 

réputé rendu. 

Si la CPN rend un avis conforme au projet de décision du directeur de la CPAM, 

elle le transmet au directeur de la CPAM dans un délai d’un mois à compter de la 

saisine. 

Si la CPN rend un avis différent du projet de décision du directeur de la CPAM, le 

secrétariat de la CPN sollicite pour avis dans les 15 jours le directeur général de 

l’UNCAM. Le directeur général de l’UNCAM dispose alors de 30 jours pour rendre 

un avis. Le secrétariat de la CPN transmet ensuite, dans les 15 jours suivant cet 

avis, au directeur de la CPAM l’avis de la CPN et du directeur général de l’UNCAM. 

Le directeur de la CPAM notifie alors au masseur-kinésithérapeute, par lettre 

recommandée avec accusé de réception, la décision de maintien ou de résiliation 
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de l’option conventionnelle dans un délai de 15 jours suivant la transmission du 

ou des avis. Il en adresse une copie aux membres de la CPD. 

En cas de résiliation de l’option conventionnelle, la caisse récupère les sommes 

indûment versées au titre de l’option conventionnelle au prorata de la durée 

restant à courir dans le contrat au moment de la résiliation. 

Article 5. Conséquences d’une modification des zones caractérisées par une 

insuffisance de l’offre de soins et par des difficultés d’accès aux soins 

En cas de modification par l’ARS des zones caractérisées par une insuffisance de 

l’offre de soins et par des difficultés d’accès aux soins prévus au 1° de l’article 

L.1434-4 du code de la santé publique entrainant la sortie du lieu d’exercice du 

masseur-kinésithérapeute adhérant de la liste des zones précitées, le contrat se 

poursuit jusqu’à son terme sauf demande de résiliation par le masseur-

kinésithérapeute ou la caisse d’assurance maladie. 

 

 

Le masseur-kinésithérapeute 

Nom Prénom 

 

La caisse d’assurance maladie 

Nom Prénom 

 

L’agence régionale de santé 

Nom Prénom 
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CH JEAN BOUVERI GALUZOT DE MONTCEAU LES MINES, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de janvier 2019. 64



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-03-19-029 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-196 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CH JEAN BOUVERI GALUZOT DE MONTCEAU LES MINES, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de janvier 2019. 65



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-03-19-029 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-196 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CH JEAN BOUVERI GALUZOT DE MONTCEAU LES MINES, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de janvier 2019. 66



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-03-19-031

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-199 fixant le montant

des ressources d’assurance maladie dû au CH D

AUXERRE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de

janvier 2019.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-03-19-031 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-199 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CH D AUXERRE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de janvier 2019. 67



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-03-19-031 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-199 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CH D AUXERRE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de janvier 2019. 68



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-03-19-031 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-199 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CH D AUXERRE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de janvier 2019. 69



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-03-19-033

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-201 fixant le montant

des ressources d’assurance maladie dû au CH DE

JOIGNY, au titre de l’activité HAD déclarée au mois de

janvier 2019.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-03-19-033 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-201 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CH DE JOIGNY, au titre de l’activité HAD déclarée au mois de janvier 2019. 70



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-03-19-033 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-201 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CH DE JOIGNY, au titre de l’activité HAD déclarée au mois de janvier 2019. 71



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-03-19-033 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-201 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CH DE JOIGNY, au titre de l’activité HAD déclarée au mois de janvier 2019. 72



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-03-19-032

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-202 fixant le montant

des ressources d’assurance maladie dû au CHS DE L

YONNE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de

janvier 2019.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-03-19-032 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-202 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CHS DE L YONNE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de janvier 2019. 73



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-03-19-032 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-202 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CHS DE L YONNE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de janvier 2019. 74



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-03-19-032 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-202 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CHS DE L YONNE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de janvier 2019. 75



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-03-19-035

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-203 fixant le montant

des ressources d’assurance maladie dû à l'HOPITAL

NORD FRANCHE COMTE, au titre de l’activité MCO

déclarée au mois de janvier 2019.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-03-19-035 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-203 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à
l'HOPITAL NORD FRANCHE COMTE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de janvier 2019. 76



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-03-19-035 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-203 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à
l'HOPITAL NORD FRANCHE COMTE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de janvier 2019. 77



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-03-19-035 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-203 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à
l'HOPITAL NORD FRANCHE COMTE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de janvier 2019. 78



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-03-19-034

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-319 fixant le montant

des ressources d’assurance maladie dû au CH DE SENS,

au titre de l’activité MCO déclarée au mois de janvier

2019.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-03-19-034 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-319 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CH DE SENS, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de janvier 2019. 79



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-03-19-034 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-319 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CH DE SENS, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de janvier 2019. 80



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-03-19-034 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-319 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CH DE SENS, au titre de l’activité MCO déclarée au mois de janvier 2019. 81



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-02-14-049

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-131 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû à l'HOPITAL

LOCAL BELNAY DE TOURNUS déclarée au mois de

décembre 2018.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-02-14-049 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-131 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL LOCAL BELNAY DE TOURNUS déclarée au mois de décembre 2018. 82



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-02-14-049 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-131 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL LOCAL BELNAY DE TOURNUS déclarée au mois de décembre 2018. 83



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-02-14-049 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-131 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL LOCAL BELNAY DE TOURNUS déclarée au mois de décembre 2018. 84



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-02-14-049 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-131 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL LOCAL BELNAY DE TOURNUS déclarée au mois de décembre 2018. 85



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-02-14-049 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-131 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL LOCAL BELNAY DE TOURNUS déclarée au mois de décembre 2018. 86



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-02-14-050

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-135 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû au CENTRE

HOSPITALIER D AVALLON déclarée au mois de

décembre 2018.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-02-14-050 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-135 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER D AVALLON déclarée au mois de décembre 2018. 87



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-02-14-050 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-135 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER D AVALLON déclarée au mois de décembre 2018. 88



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-02-14-050 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-135 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER D AVALLON déclarée au mois de décembre 2018. 89



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-02-14-050 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-135 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER D AVALLON déclarée au mois de décembre 2018. 90



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-02-14-050 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-135 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER D AVALLON déclarée au mois de décembre 2018. 91



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-02-14-051

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-136 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû au CENTRE

HOSPITALIER DE JOIGNY déclarée au mois de

décembre 2018.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-02-14-051 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-136 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY déclarée au mois de décembre 2018. 92



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-02-14-051 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-136 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY déclarée au mois de décembre 2018. 93



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-02-14-051 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-136 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY déclarée au mois de décembre 2018. 94



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-02-14-051 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-136 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY déclarée au mois de décembre 2018. 95



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-02-14-051 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-136 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY déclarée au mois de décembre 2018. 96



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-02-14-052

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-137 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû au CENTRE

HOSPITALIER DE TONNERRE déclarée au mois de

décembre 2018.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-02-14-052 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-137 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE TONNERRE déclarée au mois de décembre 2018. 97



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-02-14-052 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-137 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE TONNERRE déclarée au mois de décembre 2018. 98



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-02-14-052 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-137 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE TONNERRE déclarée au mois de décembre 2018. 99



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-02-14-052 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-137 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE TONNERRE déclarée au mois de décembre 2018. 100



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-02-14-052 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-137 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE TONNERRE déclarée au mois de décembre 2018. 101



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-03-19-052

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-216 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû au CENTRE

HOSPITALIER DE LA BRESSE LOUHANNAISE

déclarée au mois de janvier 2019.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-03-19-052 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-216 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE LA BRESSE LOUHANNAISE déclarée au mois de janvier 2019. 102



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-03-19-052 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-216 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE LA BRESSE LOUHANNAISE déclarée au mois de janvier 2019. 103



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-03-19-052 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-216 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE LA BRESSE LOUHANNAISE déclarée au mois de janvier 2019. 104



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-03-19-052 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-216 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE LA BRESSE LOUHANNAISE déclarée au mois de janvier 2019. 105



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-03-19-052 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-216 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE LA BRESSE LOUHANNAISE déclarée au mois de janvier 2019. 106



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-03-19-053

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-218 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû à l'HOPITAL

LOCAL BELNAY DE TOURNUS déclarée au mois de

janvier 2019.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-03-19-053 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-218 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL LOCAL BELNAY DE TOURNUS déclarée au mois de janvier 2019. 107



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-03-19-053 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-218 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL LOCAL BELNAY DE TOURNUS déclarée au mois de janvier 2019. 108



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-03-19-053 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-218 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL LOCAL BELNAY DE TOURNUS déclarée au mois de janvier 2019. 109



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-03-19-053 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-218 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL LOCAL BELNAY DE TOURNUS déclarée au mois de janvier 2019. 110



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-03-19-053 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-218 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à
l'HOPITAL LOCAL BELNAY DE TOURNUS déclarée au mois de janvier 2019. 111



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-03-19-054

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-222 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû au CENTRE

HOSPITALIER d'AVALLON déclarée au mois de janvier

2019.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-03-19-054 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-222 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER d'AVALLON déclarée au mois de janvier 2019. 112



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-03-19-054 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-222 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER d'AVALLON déclarée au mois de janvier 2019. 113



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-03-19-054 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-222 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER d'AVALLON déclarée au mois de janvier 2019. 114



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-03-19-054 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-222 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER d'AVALLON déclarée au mois de janvier 2019. 115



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-03-19-054 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-222 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER d'AVALLON déclarée au mois de janvier 2019. 116



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-03-19-055

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-223 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû au CENTRE

HOSPITALIER DE JOIGNY déclarée au mois de janvier

2019.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-03-19-055 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-223 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY déclarée au mois de janvier 2019. 117



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-03-19-055 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-223 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY déclarée au mois de janvier 2019. 118



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-03-19-055 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-223 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY déclarée au mois de janvier 2019. 119



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-03-19-055 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-223 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY déclarée au mois de janvier 2019. 120



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-03-19-055 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-223 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY déclarée au mois de janvier 2019. 121



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-03-19-056

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-224 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû au CENTRE

HOSPITALIER DE TONNERRE déclarée au mois de

janvier 2019.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-03-19-056 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-224 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE TONNERRE déclarée au mois de janvier 2019. 122



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-03-19-056 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-224 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE TONNERRE déclarée au mois de janvier 2019. 123



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-03-19-056 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-224 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE TONNERRE déclarée au mois de janvier 2019. 124



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-03-19-056 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-224 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE TONNERRE déclarée au mois de janvier 2019. 125



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-03-19-056 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-224 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE TONNERRE déclarée au mois de janvier 2019. 126



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-05-24-001

Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2019-638 modifiant la

composition nominative du conseil de surveillance du

Centre Hospitalier de la Haute Côte-d'Or (21)

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-05-24-001 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2019-638 modifiant la composition nominative du conseil de surveillance
du Centre Hospitalier de la Haute Côte-d'Or (21) 127



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-05-24-001 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2019-638 modifiant la composition nominative du conseil de surveillance
du Centre Hospitalier de la Haute Côte-d'Or (21) 128



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-05-24-001 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2019-638 modifiant la composition nominative du conseil de surveillance
du Centre Hospitalier de la Haute Côte-d'Or (21) 129



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-05-24-001 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2019-638 modifiant la composition nominative du conseil de surveillance
du Centre Hospitalier de la Haute Côte-d'Or (21) 130



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-05-24-001 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2019-638 modifiant la composition nominative du conseil de surveillance
du Centre Hospitalier de la Haute Côte-d'Or (21) 131



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-05-24-002

Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2019-689 modifiant la

composition nominative du conseil de surveillance des

Hospices Civils de Beaune (Côte d'Or)

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-05-24-002 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2019-689 modifiant la composition nominative du conseil de surveillance
des Hospices Civils de Beaune (Côte d'Or) 132



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-05-24-002 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2019-689 modifiant la composition nominative du conseil de surveillance
des Hospices Civils de Beaune (Côte d'Or) 133



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-05-24-002 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2019-689 modifiant la composition nominative du conseil de surveillance
des Hospices Civils de Beaune (Côte d'Or) 134



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-05-24-002 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2019-689 modifiant la composition nominative du conseil de surveillance
des Hospices Civils de Beaune (Côte d'Or) 135



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-05-24-002 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2019-689 modifiant la composition nominative du conseil de surveillance
des Hospices Civils de Beaune (Côte d'Or) 136



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-05-22-007

DECISION ARS-BFC/DOS/PSH/2019-426 portant

autorisation d’installer et d’exploiter un appareil de

scanographie mobile à utilisation médicale au profit de la
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BFC-2019-05-23-002

Arrêté prog CPOM CHR BFC - 19-75 BAG

programmation 2019/2022
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CPOM ASMH39 CADA signé
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